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ARRÊTÉ DCLRPE N°2814- COS 
20 97 AY. 16 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT LA SOCIÉTÉ LAMBEATY À AUGMENTEN SES CAPACITÉS DE FTOCKACE ET DE 

TRAITÉMENT DE DÉCHETS DANGEREUX AU SEIN DE SON ÉTABLISSEMENT DE NÉGOCE DE PRODUTTS 
CHRMIQUES ET BE TRANSIT, RECROUFEMENT ET TRAITEMENT DE DÉCHETS DANGEREUX À 

VERNEUIL SUR-VIERNE 

LE PREFET DE LA HAUTB-VIENNE 
Cavalier du la Légion difoersu 
(OfBeier de Fra National du Méca 

Le code de l'astrompamene «€ moment son ve 1° du Bone V, 
erêut mlabeéricl modifié du 23 jexvier 3997 reluif à Je Lutin des becs es dar l'exviremement par la 
enmaaioms chacdes pour le potion de l'envioemement, 
Parèué minitthel moi des 72 fus 1994 plain résarvoles rascrés de guide lfimmmbles cu combles 
0 da Eeers épemt mars, 

Fan cdaiaériel madifé da 31 Jenrir 2003 refaif es rogotre et à le décaraian panmtlle des émlasions ot des 
raaierts de polisens et de déchets, 
L'astd misitérel modifié du 19 décembre 2001 Acaat ln régles péaérales applicable où preceptins erchniques 
applicables nus beirions chdes sont à mecristios pou a rubrique 14341, 
Carêaé cminhiriel modifié du 31 mai 2072 feat la Ent des bosstitions chaos sauces à l'oblégain da 
comtes de paroates fiamrtères en mpplication ds 5° de l'article, 516-1 du oué de l'exrboremerst, 
Fort minimériel do 31 me 2012 reltif sus mochihés de détrabation et d'acmalistion du montpit des 
ts hanche pour D 28 EM buts code te prie branle ne du ie 

ta œuvre ds mare de camios de la palltian das 29 0 des aux soeterraines, 
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Vo l'arésé mbibttrh md du 31 jee 20L2 role nez modalés de comsineion de garaceies Maasélères prévu 
x articles R. 456. ef trans de ende de l'ecviromement, 

Ve l'erêé mblsriel du 25 avri 2014 ref à La inapmislon des doenées de arvellencs de émimsiors den 
Femtaeions chasées pour le proscéion de l'envie, 

Va es mes où du des 6 août 2004, 11 démmbre 2012 et 26 juin 2014 méricrences déirrés à le soc 
LAMBERTY pour l'éabthaement qu'elle explche sur b trrkoir de a veoene de Veramel-u Virane, 

Va te demande prémmtée de 2 noût 2913, couplée de 29 jenrver 2011 pur L sochésé LAMHERTY dou le slége social 
te chcut ur La ana d'ectivist di Mas des Lies, Chumin de le Fordt à Vernaui-eur-Vianne {87 410) où ven 
d'obranis l'amoriaation d'exgametes les capacités de soxckagn ot de traicmeut des déchets dangareuz au suln ce 6eu 

de négece de prod ado, 00 FaEemeut de déchens D 
Patrons rarvisée, 

Ve 1e doesier dépoud à l'appnd ds ve dmnande, 
Vu le décision où daur du 20 ovrf 201$ dr prééet du Trümei Adminisif @ Limoges partent désignation de 

eomisaire-eagher, 
v prifsaenl où due de 22 ei 2011 procrivent l'organisation d'ur aaquie paille pour ue rés de 

° ST 17 a où 17 Je 201 oc or ire Le comamugs de Vermont, 
Va Saxcoosplisement des Kmalbés d'affichage de l'evis au publ réalé dans ces core, 
Vu le publicasion eu dues des 29 sui, 29 08 2) pale 2014 de cat svis des des journee, 
ve 
LA 

  

De regete d'onquise ot l'eris do cormaissalre-eaquir, 
N'eccsesplienment des lormalés da publication ver le ste Koarnct de a préfecture da Hate Vinnn, 

Ve Lan evts dons par les comoës eaniques des comes S'Alme- Vanne, de Veresiteer Vienne a de 
Legs. 
Lo ere Le Ms mes crpalsen ché où ptet de es R 312419 à 

32 51724 do coche da 'oavironsement, 
Va l'evi de l'anterhd enriroommanie co dr du ji 2015, 
Vs Ter pie 211 a 29 ce 01 rt à a mms El ble de ds 

d'istiriastion d'exploiter 1e lamallation Ge tr iaask, regromparent 0 Eolmimnt de déchets Gmgeres prtemé 
pari société LAMBERTY our nos she de Veræn-sur Vienne, chemis dia Part 23 du Me des Landes, 

Ve brmpportet ls proposhéens en due de 11 décembre 2045 de 'iapoction des lmaulations mnden, 
" Len de 00 4 jevie DE de man dorment à lient. de dep manie « 

Lachaologiques eu cours duqunl ir dancandeur 2 
“ Re seat 

BL$12-23 du code de l'evrironnement, 

CE de at A1 co ennemis en pus ton qu'ee npphcnien de dlpocticns 
anxoriés que 1 les dangers ou prier dure préreuns par das mesures que 
spin l'arén, 

Colderent que les crmmdratins aflecteées D'ou pét ais an éviécace La mécmmé de ire évohoer he projet sal où que 
Les memes imposer à l'exploitant ea de nature à prévenir Les meances 21 Les récpu prés par les 

Comidéreat qu Le cmmctions Mgalas de Gétivraace de l'ascrirtion st rimes, 

Comléieant que le projet Peru a éd comiqnéà rexpickant conformément à ll, 

Sur proposes de Secrétaire Géméral da a Fréfactar de Haute Viesme + 

TITRE 2. = PORTÉE D) L'AUTORISATION ET £T CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAINE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Artele 1.1.1. Esplotinnt dinlalre de l'asteriaation 
La société LAMBERTY dont La siège sociol est situl ZA du Mas deu Landes, Chemis de ls Forbt, à Vorneuil-que 
Vice (97 430), tal, pou cv du reg de pracriplons annees, à plc, à l'adreses mire, 
las inata!lations détairiées dons des rtictes suivants. 

    

  

Le prions pbs pre tonte pcs ces: 
‘arrêté préfcevel d'exteimtion n° 20041527 de 6 noût 2004 amtorleané Les Étbtiswments 

LAMBERT à Fi à pauses l'apicate dun Cana dr os de proie eh & 
d'a centre de trans da déchets iduriels rpéclaz à Vermeil-eur-Vierne, 

» de l'arrtté préfocione! n° 2012-10 du LI décembre complétant l'errété préfsciora) d'actorisntion du 6 août 
2064, 

+ de l'arbté préfacinenl n° 2014-047 du 26 juin 2014 complétant l'emêté préfectoral d'amtarisation du 6 août 
2004. 

Article 1.12. lastalintiens non ee par la semesclature au sonmlées à déciaration vu 
seume a en. 

Les de présent ar eplois des 
Féniommen qui, Dear ou no de Le mnenclanre, ot de store pe eur pl où ler mne3h 
Avec ue astaletion soernise à estoriation à modifier les dengars ou inconvéréeets de crie istallaicn. 

CHAPITRE 1.3 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par uae cubrique de le nomenctature des 
tastaliations classées 
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545-10 ês end de l'environnement, [mtimge amas 
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Article 12.2. Situation de l'établimewent 
(Les installations autariatez anat ses su les communes, parcallee ct Deux-dits suivants : 

    

Article 123. Autres fautes de l'antorisetion 
{Lea déchets admis eur gite soc latés des les tableuucx soivants : 

  

  

CE 
Dhs rique Pise resselles, produls de [3 15emes 
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ss provi 
Ho  l'enneice de Les ds radis de 

provsmanen des netiviés d'impression, qui pourra se Cire sur l'istégralieé du torrioire naticoet. 

Les déchets suivants ne sont pas sdrais dar l'établissement : 
+ les ordures ménagères, 

es déchets radioncifs, 
+ Les déchets à carcière explolt, 

Le déchets provseacs d'activiée de sois à raque infectieux, 
+ Les déchots non visés par be présent article, 

Article 124. Cousistanee des lastsllations autorisées 

L'établissement cormpranant l'ensemble des inmaiarions cletsbes et cormenen ent orge de La lag sairente : 
+ L'omivhé de disviberion de produite chimiques m8 Fi eu olvenu de dot bhimetr mitoyees 

Serprge, Sérmpons en frs ges 
ot ire da dépotags 2, 

à ne 2008 22 de 24 deb ou sockage 6e ques lfammabes condonods, 
nue une 23 de 64 m7 dmtinds se mockage des mubsunces ioniques, maclves où irkentes 

à ie tone ZA de 6,4 n° destinée eu x haga de prodois corrosifs, . 
3 une aoue 25 destinée a dépotage d'ééeecl ei on conditionnement des miances chimiques 69 

cv. 
Le tone 25 art raccordés à différees cuves de sockage 
une cree eutarés C10 da 120 m° corrgrenmnt $ compartiments, 

2. ua uvs cmtcrrds C9 (répartie en deux cuves comprenant chacune deu compartinreis} : 
= Ce at Ch de 15 m° chacuz, 
Ce e CM de 10 m° charme 

2 vue cuve catcrrée C7 de 40m comprenant 2 compartients, 
2 eve aérieme C2 de 3077. 

“ 
+ Les octivicés de prétraltenent et da sinckage due déchets vont réalisées mn nivezn des différeates nes 

suivarées : 
2 Gouves aéienes (C1 et CI à CH) d'en vohume global de 145 a, 
2 La rome ZI} permettent le regroupement des sohvaots asgés mu seven d'une cuve mnterrée CI de 

He 

  

  

3 Les roots DI et D2 destinées à l'ertrmposege de déchets liquides, plie, puivérulents où solides 
cosditicenés, d'une apucial globale de 43 2 

3 Le bitimeat D3 (5000) comçremoi ue 2000 de déchergeement, d'exalye et de bi abxsi qu'une 
Bo de meockage de déchets, 

3 Le bltiment 2 a Atelier vrac, sil que 10 cuves aicisnees de mockage (C12 à C11) d'un 
capacié mnitire de 40 m?, Bout deux d'entre oies sarvent à La réception ot pu dépotage des déchets 
Liqaides en vrac, 

+ Ua pans de binotage comstitel d'ane fit de 20° au sivenu dela moe 213, 
2 Le btiment | « Atalir broyag » ai La moe 210 donnés à l'actirih de broyage d'entallegrs 

suilés, 
+ Le bdrlent 3 acnuellen les hastalitions de tralterment des ceux mniliées (évapo-condensalion et 
cuve trés du traltcment biologique). 

{En outre, tn bltiment à l'entrée du nks accueille Les bureaux, leg locaaz sociaur et be lboerioire d'analyses, 

CHAPITRE 13 CONFORMITÉ AU DOSSTER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 13.1. Cosformhé 
Las ixstallaioes et leurs ‘hjet du présent arbué, sont 
ans Pins d'écoles Voimique cons du Is Gites dons dipl pe l'emolut. En ion de 
x, elles respectent par nülaurs les dispouiions du présut anété, des amis complémentaires e1 
Héglermentationn eutres cn vigueur. 

CHAPITRE 1.6 DURÉE DE L'AUTORISATION 

  

de 
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L'aséél d'autrisation cas de produire effet loraque, sauf ns da fores majeure, l'iasalltion n'a pes dé mise 
aurvice dans va délai de tois ans où longue l'explokaion à éd Iserrongee perdent plue de deux armées 
comdeives. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1 Objet des garanties financières 
Le grate Monesibres die de he présemrét ali mu Lions votes à l'aleR. 5161 5" 
da code de l'environmement st lisséos durs le tbleun auivent 
  

  
  

    

Rabriques) Libai ées rabriques À Bone Sade pue arrêté de | Guests rencepéible d'itre 
ELET présents our din 

| u du saah fé | 
| ipea P'errèté ds 31 mia 2012 | 
ET (sañeion de vaut mgmpemer oui à La qmaté de déchets TT | 

'déche comesant de mbmuces {mscaptls d'être prés | 
métnoges érarreus mentimés à l'article À | de l'halition étant 

| 11-10 du code de l'epvircerseet, à epéiours égale à 1 tous. 
| escllon des bpraihtiaus sde mx rubriques 
! NO PU THA IL INS € 77 
(TTO |kutaïason de tahamens de déchu émgereus [Pan de mul) = Becyage de décmes 

40 ch Gdchout contrat es submcmces on contes des mbaances en 
[mfitages dengrrenz mesticenés à l'aide 2. 
{83010 êu end da 'exrirenemrtet, à 
'ameahns des baalatiaos des me rcbrhqess 
ITA IGN 2770 4 2793. 
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 mdienge event de qoummotre Les déchets à l'une | 
es mar activés émmésées aux rubrique 

3310 3520, 

| 

L DER 1 

(Les garanties financières soët consituées dans de but de paratir La aise ex vécurité du sie de l'icdallation en 
appllestion des dimpositions mentionnées à l'article R. 512:39-1 du code de l'environnement. 

Artiele LS, Mfantant des garanties finenciires 
{Le mont total des garartles financières à constituer s'élève à225 733 euros TTC. 

1e 456 dbfini selon le méthodologie forfaiaire définie dans l'arrêté rohoistériel du 31 eme 2012 cu prenant cn 
orpia on Indice TPOL de 663,5 (pur eu JO du 23 décembre 201$) ef wa taux de TVA da 20 4. 

I est bed sur une quactiié maxhrale de ddchets dangereux pourent bre eetreports sur le she, définie à 
l'Article 1.23, du présent art. 

Article 133. Érablssement des parsntics financières 
L'elci sé Préfe, dus les cuoditions prévens par mn dpoeset sect 
: Rs Erurères dois des Les Éomue poves Par DE ms D 31 Jai D 

SLR à cms de ue lancis pé ae ae À 316. où Gabon do cmd de 
l'environnement, event La mise na service des octhvités exercées au sein des bétimerts pubs : 

btimant 3 a Atelier vrac » et des cuves séries ansociées (C12 à C21), 

+ bitimest Di 
+ bhsent 1 € Aralir de troyrge n, 

+ béticnent 3 aceseïllant Lez nttrité de traltemcot des emux souillées. 

Article 184. Renowveement des paranties financières 

re



  

Antidie LSS. Acrsallresion des gorontles finencières 
L'exploitant ex icon d'aceunller la montant des garanties financières ct en ste auprés du Préfet tous les cg 
mm plan mé d'action précis à l'anneus D de Paré mail da 31 mai 2012 mo 
mostnt de référeca pour is péricda considérée. L'e Eansemt avec sa propcuition La valeur datée du 
crabe die pub TOI ei a valeur du taux de TVA 68 vigueur à dote Le tue. 

Artide 1.52. Modification da montant des perantiet finencières 
L'espoitot age e PE dés qu'en nine de ut chignon de art. da ut cheat de 

do garmxies fncières où roccre de toutes modifestiont des modalhés de ccautilon des garanties 
Fr Bu qu de out dignes ds cons d'Or sonde à ne med doit 
des garemties fsanelères. 

  

Artlele 1.8.7. Abemce de persaibes fissncières 
(Our Je seins rappel À l'arc L_316-1 du rode de l'enirenament l'abrunce de gars fuanelres 
peut antraïnse 1e sesprusion du Soocticonemant das inmallations classéce visées ou présent arts, pris mise ca 
cure des modatiés prévues à l'article L. 171-4 de ca code, Conformément à l'eticle L. 171.9 du Etbmue code, 
podesx la durée de sspension, l'explolant est eu d'assurer à sou perse) e palement des salaiez, lodermités 

1 rémunérations de route mature sucquels D eva droit jusqu'alors 

Arlicie 1.3. Appef des perentier financières 

En as de dans de l'exploit, le Pré pour faire appel x gares annees: 
Lors d'une loterventicn ca cas d'achicet ou de pollcion mettait en cause diractarent an indirectement les 
stalltioes souises à parues foncières, 

pour ke mise œuy mrvolllanca o ja maistien en shout des luctalitions soeroises à partzties framcières 
Lors d'un Érinansent exceptionnel sssceptible d'afTecie l'envircmmtraet, 

# pour bu raie on sécarité de l'installation en application des dispouitims mentionsées à l'article R_ 512-39.1 
Ga code de l'enviroanement, 

+ pour a remise on étet da rie sed à vme polletion qui n'eut pu étre traité avant La cessmtion d'activil. 

Le Pret pelle een uvre ls arts cire en en de am cs ti de él dou: 
grès mise ju demeure de prévus à l'aricie L 171-8 du code de l'entirourement, 

‘art de read exécaoire on dé aéresés à 
lnfrctous, 

+ ea cas d'onvertire d'une procédure de figuidetion judiciaire à l'encre de l' 
+ en cas de disparition de l'exploit ea Wal que perimmes sorsle par soûs de s9 Higoidetion amiable ou 

Jticiaire a du dlcts de l'explolact en tent que personne phyzique. 

Artide 153. Lrrée ds l'obligation de garanties fluascières 
L'obligation de gares financières est levée à le ccoeation d'exploistion des stalistions péceamiant le mise en 
place des garanties Moanclères, et eprès que lea travecx couverts par La parantios fcanchires ont é4 normalement 

Ca retcar À une sistion normale cut 2 pans, ds Le oi da Le proces de crnaten d'est pre x 

  

Ale SIPORI AR 51228 pa speed fnstshtions chmmécs qu établi wa procks-rerbal comantant 
Ua réalisation des waves. 

L'obligation de garanties Brancètros ext levés per ar pis ds matre de la de 
Varoeil-sur Vicrme. 

Fa non de let PSS de de e einen, Pré pr dem ra, ah de 
L'expo, dans rabais eiqur par en es xp des éme cie ut ere di tion 

L'évacsailon où l'émtket des produts dengerwez ot des déchets présouts our nie ; 
des tterdictions ou liaitations d'accle au aie ; 
La mppremion des leques d'incendie et d'explanlon ; 
a surveillance des effets de l'installation ser 200 environnement 

En outre, l'exploñunt place Le via de l'éxstletion dans un dat re! qu'il ne ms ax imérin 
imestionmés à l'artiste L. 501-1 du coude de l'euvironsement. Lalla 

Loes de lt mise à l'aré dEniif de l'étubilesement ct an vus de la remise en état da alte dans ave état 
l'exploitant leche su mémoire prévu à l'article R. 502-39-3 du code de l'eavironnanent l' 
gollion du sol et des eux sowicrraines per los subatances et colianges 

L'explolaet remet Le die dune un ar ma moins ekniloire à Cshci décrit dans le rapport de bese suivisé, eu tement 
compte de La fsisabilhé des mesures de réhabilhation mvicagées. 

CHAPITRE LS RÉGLEMENTATION 

Arlels 121, Réglementation spplicabe 
Sans dun eù vipuer, oct 
Le corcerment des textes ché chderan (let non exhaustive} 

laoinssr At emo 0 on ds ral éd arte pr bons E 
nes — —_—— 

  

       

     

chamies pre da pet 

    

    

  

mens 
Dern rm prob ps ts En ne 

|ortstien de l'enrrraneme soumis à dlendn ass où Phaass au rue AUS LRU, 
CETTE 

22071678 |Arrbé midi mo relatif me proriions applicables x 

  

proetion de l'onvironnesent somcnes à déclaration sous l'ane nd ras D . a 
LS150, 4732, 4739 mu 4740 ee Fate | 

10162000 Auris méniadre Cana le péri.ché, l'objet l'ésncen ds vérilcalcns dre lnraliions diecriques an ds | 
(de La promsccion den travaiecrs aka que M contenu des rapperts roll axcdnes 
cé minette Eat farine bare da er GS égrre mean da) 
4 du dtcret n° 2008-633 de 320$ | 

| Auréné ministériel modié rcltif au regie et à le Oéclaruion meme des émitabs ei des tacniers de | 
polluants et de déchets 

arzzoe A ma med at ti prof ques ls au ie | 

    

  

  

  
    10707200 Re TU SET EE CRETE T 1 

protecace de l'envérouement 0€ aux normes de free 

Lnavs2012 |Arrée mbeiéril ol Bras le loue das datant elaates somme à l'ebligsdon de coanitos de 
I parnsien « 6e $' du l'article R. 556-1 de code 

1105/2012 | Arès misisériel relntif oz maxalisés de déwrwinetion ci d'actaaEsation du sement ces parties Érmacières 
pout La tale cu sécurdcé des inetaflaions clmtains et des parantics nddiiounelbes en cas de miss 2 mervre de 
moe de prtion des patirion des ab 1 es eux pouterobnes 

51072013 | Are mialaérie modifié ri aux modalhée dr comsiomion de Bascires méisr | 
| |$18-1 st suivants du code da l'euvtromnement ps qe 

28042014 Act macintrie) role à la tranmmiralon de dnandus de surveiltance des écalmions den lastaltions chmsées 
Lette er mmenee 

(ol ve201s T'asrêut mini reif aux aux pratcripticns pénéretes De DE ao de 
l'enregistrement ne tire de l'es ou oies des cubriques 4131 on 4734 de la et stations 
chendes pour de protecios de l'ariroanemes 

  

  

      
   

    

CHAPITRE 1.6 DIRECTIVE LED 

Article 1&I, Rubrique principale LED 

En application de l'article R. 51$-3 où suivants du code de l'envirancment, is « rubrique principale IED » de 
L'établisaement esx la rubrique 2° 3510 (élimination ou velrrisation de: 
{Le BREF de référence est le BREF WT « Traitement de déchets ». 

Ariicia L6L Réetames des conéltises d'erploltailon 

Das dé ail a que sb comp de policies on Jeumal ai de lo sropéns es 
dcisiocs comeament les conclusions sur les meilleures mcinologies dopouibles (MTD) reltives à La rubrique 2° 

510, mn réexaroee des prescriptions du présent 763 out réaioé dam les conditions définies sx aricles R. 515-20 
AR. 515.73 du code de l'anvirnnraent. 

En vus ds cs récamen, l'exploit sdrerse me Préfet ot à l'inapeetion dei ixstaltions clamées les Informations 
ecran. medomméts 4 l'artcie L'313-29 du code de 'erciraemenent roule forme d'un doser de récuaen 

ses ls dours mois qui raivent fa date de publication den décisions encareant les conchuslons nr let TD, 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.1, Porter à coauimence 

  

Articie 1.12 Miss à jour des diudes d'impact et de dangers 
Le td mg 6 8 dnges sut etehe 4 ocean de nt moin poable ir qu pre à 
Venicle R 412-33 du code de l'enviramement. Ces conplémants aoct systématiquement commnsiqués eu Préfet 
qui prorra demandes uoe enalyoe critique d'éléments du dossier jeifinnt den vérifications particulières, cffacrés 
Far Le orpaniene endsiour expert dont Le chotx em souris à 100 npprobetico. Tous les fais engagés À cette 
<ccason sont supportés pr l'exploitant 

Article 173. Équiprments sbesdonnés 

Les éruipements standonnés ne dolrent pes êre malins den Je iraslans Toul Leu Leur 
es êrec bas d 

eus rhutilision afin de parusir Jour rise cu nécurité ot le prévention des æcdents. 

Artiele 17, Trausferi ser un saire emplscement 
“Tout Emensfert ar ma aus emplacement des intalletiont vistez rot l'Article 1.2.1. du présent asrisé néceslee nan 
movie desade d'action ou d'ergreent où Mein. 

  

Article LTS. Checgemest d'exploltant 
demanda de changement d'exploiant est muunis à autorimtion. Le nouvel exploitant drone eu Préfet les 

poser dant Re airs Peas l'as en de D salades de para 

Atticie LS. Cesation d'acttrité 
Sans préjatice des meveres prévis à l'article R. 512.74 du code de l'envirannement pour l'application des artiches 
2512-39-17 AR 412-39-$, l'esnge à prendre ca cocnpès est un umge EnduséeL. 

Lorque Flan cest x mi à lat él, l'existant ba ee ete se 
moine aveoi codec 

1 rio pra can indique Lo mens pb où ré por mr, l'art de spin 
eniss en nécurbé du she. Ces memes compurtent notamment 

Article 122. Haspet des autres Mgisiaiiens et réglementations 
élspotilons de cet rrté préfhetora] uen 
ir orales PR mat ne ll ven ca 

Patrie cn 49 er et M cd fadrl ds colles Lorie, La rglementnon eue ha 

+ ds té la et eu cmt d'riettin de panfrion approuvé, 

Les droits deu Liers sont et demeurent expressément réservés. 
(La prisecte satorisation pe vaut pas paris de coastruire. 

 



  

  

TITRE I cxsrion DE L'ÉTABLISSEMENT 
    

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article LL. Objectifs giséraur 

aber péltrenent ie consonmoe 
2 tir Les Emnlons depotnés de l'nment ; 
+ repreter es valeurs limites d'énisolons pour les sobatances polluartan définie c-près ; 
. La in de fc dés fond as canins, ni qe éco ds tés 

- DÉS où au crane, l'énioin, 1 das Le évenement, chroaiques De accidoateis, 
les où dirt de mate où beats qui pe ds ge où ns Poe 
coemnodit du volinage, pour le sad, le la sahibrit publiques, pour l'agricaltors pour 
roncios de La rare, l'eiommessen eds paymgns pour Mie ne de l'ée de 
At pour conservation des bu € des scene 2 qui de ie du avira mc hciriiqe. 

Artkele 2.12, lmpacta sur le mie naturet { mesures d'évitement, de rédactlen et de 
campentatien des Impacts 

(De esenière à prouges les érès visés à l'anicie L. 511.1 du code de l'ecvimanemnent, l'exploitant prend les 
dispoaéen rire : Lis 

Len ème norte aide prié dénc ecall qu rs dérives és à 
l'estalos do she (mciras ro bande coaside ue de bem orge do 5e) pur 

de uit 2 par La déviation: des 
Épreretbptesmnpin ; 

. le lacs dub Gore Gil idgies où d'au ris on Le du oiement (Ent des 

. À man de l'emebie s iat oll e chdnale cr rats ed; 
+ La cnise en œuvre d'une grsdion per faoche tardive estivale 0e niveau de la prairie de freche resta, non 
ma as Vs avoue Ed l'ex du es. 

    

L 
  

  

on pour |‘ les 
vérifications à Mes, ee op mr ie enr ds dyifmtcienaement où 
A'arrtt monentond de Façon à ST eme 

L' 2e Dit sos la pet a eut me 
Sans de dage ds pris en A dan cs 

CHAPITRE 24 RÉSKRVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1, Réserves de produits 
L'Anblisement diapo de réa Elie de pad ren consuls is de madèe courte 
où occusiommelle pour matures la proestion de l'emvirmenent tele que proiirs de patralieion, Hqeiées 

CHAPITRE LS INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Article 234. Propreté 

L'exploitt prend les disposons appropriées qui permotent d'iséprer l'installation dans le paye. 
Un maton véghlint, d'en moins 2 mètres de hot, et créé cute Le sf de production et les bablotions les plus 

5 

D Les tes dre 
preed Les af d'évier ta a Les mn 

esrsmente de pouls, papier, uet, hu Do da de dr. Tr 
pie ei tant que de besoin. 

  

Article 232. Esthétique 
Les de l'instal) le contrôle de l'exploitant sont muénagés et malntsnes en bon tal de 
ere em 0 de em Le Pa ab din 

Len Lampenmtmeniute 

Artiste 23.3. Condina générales d'espleltaiion 

Article LES. Horaires d'oneertare 
Le slte est ouvert aux réceptions de déchets du kdl au vendredi, de Th à 18b sur 260 jours pas 2e. 
Le sita est Formé les Jours fériés. 

Artleta 252 Cibars 
L'établlasement est eîicacewenl clôturé sur 1e totalité de sa périphérie. Le clôture est meinteave en bos état. 

La clôture doi ner acecnble de Maérient de 'élsaran pour permets des antrôle réles de 
non dal et procéder à son entretien ei à louta réparation nécessal 

L'entrée de l'établissement est manie d'une barrière, maintenve formée pendant les périodes d'insctivhé du 
he 

Article 23.53. Consréie de l'eccs 
Les er al de caties part 26 doivent pus 
avoir Ubre accès aux lustallatlons. 

Les véblentes de livrabson doivent pouvoir manœuvre el stationner sans créer de gtsx pour La circutstion 
extérieure au où et pour l'exploitation de ce-dernier 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON FRÊVENU 

Article LA.L. Deager ou aukasez neb prints 
“Tout danger où nuisance non macmptibls d'itre prive par les prescriptions du présent errêsé eu imenédietement 
por à le conasismnce du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
Artlcia 25.1. Déclaration et rappart 

L'eylelat en to à déchu va malus li à l'en des ins ces Le dés pe 
Excdacts muveous de ak du Moctionnement de on laclicion qui sont de mans à parer nficinte anx lbrées 
anni rene LAC d où Se 'eoanet 

rapport d'accident on, mr desuende de l'inspection des installations clamden, ma rapport d'incident est tansis 
M Tes à l'asptis dus aliens clos 1 price notamment es choses et Le caves de 
Caccident ou da l'incident, es effets sur lea parcanes s3 l'enviroemmenmet, les mesures prises où envisaghes pour 
ir vaccin ice! au our ca air Le fn yen Long tre. 
Ce rapport est tres sos 15 jour À l'imapec don dos iucalltions 

  

  
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISFOSITION DK 

L'INSPECTION 

Article 2.6.1, Réenpitulatif des documents trous à La disponltien de l'inspeciton 

L'exploitant à jour an des soprtt Les derarests prets 
ee 

  

  

Tanicle 102.1 Reprise des conmoeuratmns d'esu ] 
lAntle 10242. Plan de Lscailsarion des phezorires | 

CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSFECTION 

  

  

  

  

    

  
  

  

  

  
  

  
    

  
  
  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  
  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

: Dre pete maine Antcle LT.I, Récapitolatif des documents à transmettre à l'inspection 
or dr décheration et lex amd at _. L'exploleant transmet à l'inspection las document roivants : 

couveries per no arbcé d'autorisation, = 
# Les arrêtés préfacioensx associés aux enregistrements ct les prottriptiont générales rainbxérielics, en eus Articies Contréles à eCvcimer Périsdicué de contrôle 

A'iastaatices soumises À'enveglarecent Rae couvertes par ka ré d'autorittion, D n33. lions as donun étrtnentens [mobs ane fe per es 
+ tous les documents, résadtars da vérification et reglatres répertoriés dans le préent arrêté ; EPS [Une fé per mn 
mére es al des ce cut de Cotton Le piles Are 64. de rm ds do de mt fée raie smnvegarda des données e1 plus particulièrement étarnérés dans le tb |. pouls de proction 

Ce dois eat en permanence à iostin de l'vpaion de vain chats pb + réel ia dre es 
Les documents visés dma le dernier alinéa ci-desmes sont den à la 
classées sur la site durant 5 années su miniraum. Article 10.2 1. __|Rievé des dm Hebdomdoire 

Agtiele 1022 |Anatyees par un Mbaroire gré des suuz be rojotte mu rés | Trémestrielle 
Artiches Decsements à tenir à la dispasiiiun de l'inapoction des inataBailons cinsobes prblic npris talement internes 

Ana. ts des réaraus 1 plan 4 dpos tie 10223. | Armes de ms prises où care de ce an 
Articie 43e tustificasifs de l'emrerien des ds Article 18247 | Anahyes des can souterraines Dans le courent de prends 

farticse 3.18 + Borderesu de rursl der déchers en justificatifs d'expéiklon vers des bnntatatiore dûment rec 
eactet da a am) 

+ Liste 4 jour des eesportenrs de déchets 
è Ébade recherchant le crue de le présenes de votes [En 2016 

Article 3.1.8. + Dates de prise en chaeg des déchets d'emballage, naine ct quantité ebrresposdames. 
Aes:hé des étleteurs mbrieurs, termes & cond, racaits d'etimiaa:lon; rene haleine den os one Pere “ra 

+ Dares ds cesrion à un tlers, nanas et quantité comrespondemes, Keruiéé du ticra terres du 
contra, modslté d'élimination LArtichs 1025. |Sowdages sois [Unes Puis tout Lens x one 

+ Quanutés d'emballages traitées, éliminées où suocecr . arte 102.7. [Meseres scousciqes 6 mois agrée La mise oo servies 
(Bilans menruris o4 aanuels der 

| Ameïs 4.1.1 Enwreraire et diat des stocks des Jubitances et mélanges présents sur dite 61 fiches dr données vécurité 

CHANTRE € aveauire des subitanees e1 métengeu dangereca préuents sa she d Articles Dacmmets à tresettre à F'inspecties Creer] 
+ pour es substoeees Ialerd'ers pu restreinte au titre 6e ls reçlemmintos mwopéence, farticie 1.33. [Dommaut shestaet de le coustietion des gurenties Cmmmitres |A vend fa mise on service de 

pour Les nbnances andiômes à l'ausoritatlon eu tre di réglement RAC, l'ennsion 
2 pour les ukrtanee suis à aviorssaton sa tive du réglement REACH: 2 peu Je ses ts € bio id) article 154. |Dexxment attatieé du renouvellement dc garanties faciles obeninente) 

aie 732, Plan des ones à érerpenes reglement ns a Se 
amet a 24 Fasifienf atetaut des propres de résumée eu ru des Bhimees Propos du man sai du prune ému 

DACMEEN DE nn ump [areu 162 [Dour d céesaues ED 12 mob à cxmpur del publier 
[Are 8.3 2. [uafiesnti de conforme des inrsaliations elecseiques [des contenir tes MATE pour ja 

Ds : raie 1510 
" LArisle 435. [Cape de l'sntortsation de dévertemet des aux tntes dans de 
. {résene d'asvaisieement pablle 

! tue Eaicte 1022 [Résunés des montres d'autrerveitience oon fMenemetis (remplisonge des nie 
*__ Rapports da verification der dnpositifs de protection core li Poudre laseraut hrycf'giéal Srveioppement 

Anicie463 Faghne des véfienion phisdiques du pére de ut de Ras Guam Lure nel 
on ee PRES D En mas du me par | FH mp Et 

Ardele 023. + Registre relauif à Ha production, l'expéérion, Le récepelon et ke traurment des déchets 

DA Copie des bonereans de sul du débits digerrus à Andele 1023 [Résuinn dus snatynes d'a piaviaies Ur Gi pur an 
+ Forephavments des ant) en et des tests de conformité vor les déchets recepticanes 

Ari 10747 |iRémalts des maires Cl [Doux Fois: (renplismgs du she ares ionr oder de mesures 61 de rtres en rave Ga programe de san eillance des érinioes L de mx Foster laser rare che     
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  [ésrable pour #3 
  

ÉÉnude présence COHV dans le ragne Java décembre 1018 
  Janet 10.32 fMenves acoustiques Dans Le mais qu sut M réception das 

cévaltrs par l'erpioiane       
  

TITRE 3 - PHÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Artlcis 3.1. Dispositions générales 

L'esplokan prend tovts les dispoellions nécesaires dens la conception, l'explokaion et l'entretien des 
lis de mar à Le minis à l'motôlr, corse name pur eue ea mure 

8e méhnclogis prpres le éveoppeent de chaques de “Liiion, he oil afro le Datoent des 
fem € foetttn de Lou carstiaiques ut Le réduction des qui tie en pénis ncéanmant 
V'eficacté 

Sauf autorisation expliche, ls diou des effects ont inardite. Ea socun cas cle ne doit constituer un ravyen de 
pe le rings Lois 

  

+ Aréduire ou œialmum leur durie de dysfomctionnement et d'indiponibillas. 

Les procidis de eréitement non susceaibles de cmduirs à un transfert de pallation doivent être privilégiés pour 
épais de Me 

Pofenpe een mie mieu pet al apenr Laney pistienei tel 
résahat de ces mesures soet porids sur ve rrgiare éventuellement Informati et arms à le dispoebion de 
l'inspertion des installation classées 
L'étbihsement dispose de réserves mufflaes de produits ou matières con mrammbles ultisés de mendre coursste 
Du ocailosmelle pour semer la pruectio de l'environnement ti que mesches de Élre, produits de 
seutralisetion, Aabéeurs… 
Se rc nee de ram men ir nn ts Fi er 
pren ja dépens odeesalres pour réduire le pollution émise où rédulsant ou e0 enttant les lotions 

Les nigne d'esploiton de l'ensemble des iraltion comportent explicitement des coutréles à effectuer, en 
arche narmale à sa d'a ent out revmx de ci où d'énuln, de fi à perte en tote 

Le rampect dez dispralions du présent arrêté. 
Le brélaga à l'air Übra et fnterdi A l'esclusion des emuin cond. Den ce ea, Les produits brbbés ent kdenéiiés 

eut el quant. 

Antiche 13. Polletlons accidentetles 

Éries D pétales une Dr pan Ces bin D mi de « eyant eutnlod 
Ps de af moe enr al AR aies Lee oies avr mn cé de eù 
pere. 

Arücke 113 Odesrs 
Les disposkions nécessaires vont pres pour que l'éebliement ea suit pes à l'origine da gas odorstx, 
Pie d'ions à volenge dei À oué ou Dour pue. 

  L ds chanel peut d'en € de l'inpec 
Mt one drone ou ans Pas de mise 

  

Sas préjficn des régiemeets d'erhenimne, l'exploitant prend les dlpasiions péceraaires pour prévenir les envois 
de poesslères ct de matières diverses : 

+ Les voies de crulalon ct nirez de matiommement des véicules scut eméaagées (former de pente, 
revésemest…) M convemblement nenoybes, 

1 

  

  
+ Les véhicules sortent de l'installation n'antrainant pas da dépée de poussière ou de bone sur les voies de 
EE RU S sen aus te Mi EE es ES TELE QUL ES DT pue 
eau de besoin, 

+ ex orface où els et poetible uni engaonées, 
+ des dcrans de végétation sont mis en place le ces écho. 

Dis disposiions équivalentes pevent être prises en feu ef place de celles-ci, 

Arilck 3.1.5. Émissions difMeten ot emvels ds ponselères 

(Les bences contenant des broyats (Ai et B2), et ceiles contmaant des emballages somlliés (ei aires de ia tone 
ZA I) sort couvertes le plus souvent passible ef au moies lors det périodes d'insctivké du sie. 

Le bruyage de Dita éyeut comien des substances volatiles cit évité dans M mesure do puasible. 

L'antrepossgs des déchets liquides, plieur, palvérulente se fait dans dos conteneur fermés et sous biéimentz. 
Les nctivisés de déconditionnement des décherta se ford pos tisane. 

Le utition de mani, caserne, tmp de prés plrérlt o cosmae de sos 
vobtiles oct, sauf de capotage dt 

gr pp gere 
SE d'ephhn nn ans À ds bis à Pan mm race Le din 

tenir amener tree henr il nf 

  

TITRE 4 FROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

L'implentation et le actiomnement de l'icsallaton en compatible avec le objectifs de qualié et de quecthé des 
eux visés an IV de l'article L. 212-1 du code de l'erviroemensent. 

lnmtallation jus iposhlens do ma decor d'unéoagemul 1 de grnion de ouest de hé 
e pesion 

Drm els don poeme de Fini la concrmmio d'en ee ex pot 

  

CHAPITRE 41 PRÊÉLÈVEMENTS LT CONSOMMATIONS D'EAU 

Articie dt, Origine des npprevilcancments cn eau et prateciles da eunt d'alimestslies 
Lau és pou La bis du manner des islon provont euliremet de rss d'air 
mi 

  

  prend toutes les dons al 3 pu 
RE Ba d'a None age on eve En. 

Les prénatal qu on 'ebrnt as id La ere code on euros de 
recourt, sont bsterdits. 

Lu 5 poussa 6 emqur vn bacs de dame cu nd ae panne ds ur 
vont taf afin d'irir le réseaux d'emuz Industrielles et pour évier des ruines de muberances dant 

Les rénaux d'adéuciicn d'ers publique ou dans ko milice de prélèvement. 

CHAPITRE 43 COLLECTE DES EFPFLUENTS LIQUIDES 
Article 4.1.1. Disporitions générales 

Tous es eut ans mes cat, Tout rat d'etiet Hide non rêve À And 4..1.cu ao canine 
aux dispceltions da CHAPITRE 43 est ste. 
Ar des cas où la sécurité des où dei rat Les inter 

d'établir des leloes directes entre les réseaux de collecte des eMucots devant rubis un trukement ou étre détrales 
ete milieu récepteur. 

Article 422 Plan des réseau 
Un héma de tres les résem at ur plan des égouts sont dub par l'exploitant, réguitrenment tels à jour, 
aetammen suis chaque modificuion cotble, d date. Île scot ts À La disponitin de l'impectiom des 
feuralistions cimtsbrs air que des services d'incendie et de cours. 
La plz des rénoas d'élinemio de oi faune appart : 

L'origine et La dirilaaion de l'es d'allmeation, 
es æ de l'efk Lee de des ds œ 

Lot art dipoabrf permettant ox Holcrmeat vec La distribution aleneotire…), 
+ es sectours collectés et Les réseau associés, 

    

es pevrages de toutes sortes (vaznet, compturs… 
. 1 oevragt d'éprion iure arc four pole d courhe be pans de ect de ous naue (erce 

œuariles) 

Artleke 423. Entreilen et survalliante 
Les réseucx de collec des effluents noù3 conçus ei anésagés de manière à étre curables, danches et risisur dans 

produits trame. 

  
 



  

Artiela 4.3.4. Protsetion des réseaux latarnes à J'étabiisement 
Les efMuëres oqoeux rejetés pur les lastalltions pa soet pas cuecaptibles de dégrader les résesux d'épuots où de 
dégager des prodehs toxiques où inflammables das ces égout, éresrmelleent par mélange avec d'autes 

Artice 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Las cofectours vébiculant des sou polinbes par des liolées ioflemmebies où rscepuiées du l'être, soc1 équipée 
d'une protnction sficsce cocire le danger de propagasion de Carrmes. 

Arüicie 4.242, Irolement nvee Les milieux 
Ve unie de rnon d'a noi 250, sien en arme Je rérpériln ds es phil D 
équipé d'un bme d'obrurion ulseau en état de marche, tiguaié 06 merionmbis en 
Aalament où à paré d'en pote da canne L'esnsen pére et mie en fotiamenent de ab 
A'obturetlon uoet fini pur consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EYFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Idestifiestion des eMorsta 
L'esploltene est en mesure de distinguer Leu différuntan catégories d'efMiments muvents : 

° lex 
Les eeux phoriales de lotures, 
es eaux pluviales de voiries, 

+ es em lodrieles : 
# bou curx de lavage des mballagen at do camioes-ctores, 
4 Les uns da earroon (levage de l'éntérieur des btimcats}, 
2 Les suut de proësts (eaux ruiécs reçues sur sho pour alien}. 

    

Articis 4.3.1. Coülacie des effluents 

Les effluoets pollnée pe contiennent pus de mbatarces de nature à géacs te bon foactimnement des ouvrages de 
theme, 

La dilution des effineste cat interdite, Ex mure can ele ne doét conæinuer en yen de rapacter es velaurs seuils 
de res Cixdes pes le présent errdté, 1 cat interdit d'abaleer lez concentrations 09 hrtsnces polluenes des rejets 
par simples dilutioæs autres que celles rérubent du cameblement des efuects normaux dé l'étblimement où 
Fall mécesabrs dl bonne marche ds ouais de rabat. 
Les rajers dits où indirects d'efMiegts dans les rappet d'eexx souterraines ou vers les lieux de Eurfica non 
rvinée par le pra arrtsd sont inter. 

Arlicie 4.33. Gestion des ouvrages : ne ne 

Con de pré vies 
Free 1, ns à ee ÉD qu pe ee 

de ranrdère à réduire ma ae où à faire facx 
D pq de eo op ep 7 y cos à l'occasion 

Gus démarrage où de l'arrêt des 
Si voa intipmbiisé où ve dysfomctionnemet des installetons de tmitement cat muceytibie de conduke à en 
Ségenement ds re nes Lnposes pre présent rl expo red Le pain nue pour 
réduire Le polistion éise eu Eitant où eu erétant rl besoin 

Les dispositions nécessaires doivece être prises pour Leker les odeurs provenant du traitement des efflucues ou 
(dans le canarz à ele] vuvert (ennditions sanérobies notmmeot). 

En ce de dyofintonmement de iarallios diet dt cas en, un cpu de mocge tampon 
ccovemblement disenskonnée permet de renvoyer les effluents non conformes mx valeurs lines fixées 

an 

V'Article 439. du présent arèté, dans lee inctalotions de ialtemest dès que ler fanctincencai normes aura dé 
rétabli 

Artiele 43,4. Eetroties ei condolls des iartaïlatious de traltement 
Les grues parxples pement ée d'aner de Le tuame ma de Lsaitms de rue de cons 

et ponés sur ue regisre. Phraieurs contrées et noalysen lriernes 3006 
PR Des dt te de Dam 80 co es Ce A Are La dev La Ra 
tccmigue des différents procddés ct le bon fonctionnement des ouvrages de 

LA md ds titine cafe ur arc compta d'un folle ot. 
Ua registre spécial est ten: eur lequel soot Boués les leckdents de Pomctionnement des dispceil#s da collecte, de 

a recyclage où de rejet des em, les dispositions prüses pour y remédier ot les rémuats des meaurcs ol 
roecrbles de Le quel des rats muxquels il a été procédé. 

L'atestailen de confterait à la nor en vigueur, 
+ fes bordereau de traitement des déchens détruits où retraités. 

Article 4.3.5. Localisation des polats de rejei 

Les résauss de sollete des fflurots pémérés pue l'établissement sboutisicot eux polars de rjet qui prétentent Les 
earsoériaiques seiventes : 

     
sntotre duree Épedner on ren ae er db éme 

258 me grês utemeus per 60 2 | 
  

  

  

  

trames), 
= Bortacsenr à ecères.     

  

  
Ten d'éprn dus ent de 3e commen de Vrais | 
Vs    Tantate Sites dr mu men Eros el 

Le l'en een seu de nc Lambert ue rome 
d'emainimement, délivrés par le maire de Veresitsun Vienne, est tammims À l'inspection des irutallations 

Artiele 43.4. Cascoptien, améasgemant al équipement das auvrages de rejet 

Article és 4. on 
1 08 préjudles de A taguelle 
pans ren Be à l'onde cahams enMee eu apps Parle U331:16 du ends de La 

sur poblique. Cette autorisation est tarsmise ar l'exploitant au Préfet 

Article 4S.62. Aménagement 
£3A2T  Aminegerent da pois du prévaut 

Sa dep Pepe Mi d'in Rules ox pra en pol de rélivemet d'échaiios a de pois de 
rmeure (débi, termpérature, coscentration en posent...) 

(Ces poises sont améaagés de menièrs à ére aiedment accessibles et permettre des isterventions en touts sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également êus prises pour faciliter lee kuervensions d'organes exdricues à la 

demande de l'inspection des lastaliationt cleméc. 

(Las agents des sorvices publics doivend avoir libre accès aux dispoadeifs de prélévement qui équipent les ouvrages 
66 rejet vers Le mlbieu récepteur, 

42422  Sechn de reaure 
Ces pots ont tmp sé da nus mie de Les eracbiniqus (rca de cmd ‘amont, qualité des 
Papi résine d'écoulement} parnenest raser de mers de masdère à ce qua le vitre n'y 
Dh pus mecblanent mice jar de maïs où cleuetee ss à aval ot Que l'ami se Guam 

  

Ardche EL. Équipemenns 
Les prélèvements réalisée sur les vaux traitées ce varie du traiemers biologique sent sutempatiques, smervis ao 
Sd et rédigérés à 4°C. 
La débl poure étre déterminé par are mure journalière. 

Article 43,7. Carsetérisiiques générales de l'essembés des rajets 

  

Les eos rs doive eut + 
(de matières floctantes, 

+ da produits mmceptibles de dégager, en égput ou dans Le exlieu mare directement ou indirectement, des 
BAS où vapaurs tonique, (a armubies où cdorsates, 

. Stop nos di Le cri do our li qe de mr éontie où 
'entrever Le ton 

orages 

Las en dore également espoir h ercdriiqus uiventes à 
Torpératere : AC 

+ tmp autre $,5 614,5 
Article 432 Gestion des eaux poilues et des anus résiéunires interne à l'établissement 

dracntes ver le milieu récepieur surieé à les revoir, 

Article 4.3.9. Valeurs itmites d'ételadien des aus résidusires srsnt rejet dans Le milles 
sntarel en dans une siotioa d'épuration cobaettre 

  

  

     

  

  

  

  

  

      
        

  

lastaptenés dont la durée es Les valeurs faites cHdessus s'imposent à der prévements créative du 
Foncticanersent de l'installation. La prélèvement et emervi x débit de l'afart, en val direct du trlement des 
ex. 

Le de l'italition ent cnrpatibis avec las objectifs de gratis et de quant den eaux viés ac IV 

La vla ban d'éson ponte x dues Le milieu hors 2obe de mélange, des Las valeurs baies 4° permette rapeet, 20e eee 
de qualhté euvisocmementales définies par l'arbté du 20 evil 2005 marvisé coupé pur l'ertré du 35 janvier 2010 
aval. 

L'exploitant es reponabie du désenslonnement de La moe de mélange wseslée à son cui x points de rejets. 

Article 43.18. Valeurs limiies d'émislos des enut demetiques 
Les eax domestiques rout trabées el évacués coefbrmément mea régiecents en vipaeut. 

um 

 



  

Article 43.11. Leur pisvistes susceptibles d'être palludes 
Les eaux phrvisles poinées et collectées der les iasallatiora sect éfrainées vers Les filères de raltament des 
dlehets En l'abuenes da polie pelalablement canctfrise, clles pourront Ér évienées vers le 
milieu récagueur den Les limites mrorisées par l'Article 43.12. du préacat arrêté. 
I ot Eserdlt d'établir des Hniacrg irectag metre le résaaux de collecte des eux pluviales o js réseaux de collecte 
dus effhuacts poltuls ce mcepribles d'ére pottais. 

Article 43.12. Vabrers limites d'émission des annr excinotvement pluviales 
L'exploitant en leu de respecter event rejet des cux pluviales non poilues das Le sailles récepteur considéré, lon 
valeurs licites en concentration définies : 

MÉTÉRDICE DU REIET VERS LE MOLAU RÉCEPTEURS : EP 
ia 

(DBO: (our efiuent non 
DCO (ne effhuns 

CS 
CS 
CRT 

poser À L'ArnoLE ASS. 

(Cave a es 
CT 

us 
Eva 08 0e 
Ze où es 
Fur + Aria où ms 
CET 

La concentration de ces paramètres dans les œœux phrelales est menée pur des prélérernents lastaemenés om sortie 
Al basain de réteticæ des eux pluviales de aire, sur La bege d'une durée minirnele représentative du rejet. 

    

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Article S.1.1. Limitation de ls production de déchets 
  prend 1ovnes les ke dres demi le don, F ar CS 

ballon eee 
+ eù priori prévenir et rédaire ln production ef la encivhé des déchen, nctemment en ngjesent ane a 

conception, 1e fabrication ot lu disrfbution des substances et produits et eu Érvorisnt le réemploi, dinineer 
les inciéenres globales de l’otlisetion des resemroas et améliorer l'afMicaché de brur utilisation ; 

+ asturer ne been gestion das ddchats de son entropriss on privilégiant, dec l'orûre : 
ah le préperttion en ve de le rétiietion ; 

b}la recychgs : 
ctauts autre vaiorlestion, sotemmeut la taloricion doergéique ; 
l'éliniesion, 

pu de ea er orme Le vd Car de pri pt ten mod 1 ete je compas 1e 
L'explotst uen lon les 

Peer apityhemsneg brie erhatra 

Arucie 8.34, Séparation des déchets 
L'exploitant effactue à l'ixsérieur de sum éveblisnement La séparation des déchets (denperent cu 0m) de fnçon à 
auserer Keur cricubriou dns kes Elières autorisées adeptian à leur pairre et à leur dengerobé. Les déctmts 
dangervuz tot définis per l'article R. 541.4 du code de l'environnement. 
Les bufes magées som gérées conformément aux ankles R. 5423 à BL 442.14 ct R 54340 du code de 
l'exviroesemers, Daps l'ancre de jour ramisage, elles sud stockées dens des réservoirs étanches ai dans des 

Mparsiion salitésimntns, 

Les déchets d'emballages indoeriels non gérés dans les conditions des articles R. 54-66 à BL 543-72 du code de 
l'environnement. 

Les plles et sccmolstcurs urugis sont gérés conformément eux dispostions de l'article R. 343.131 de code de 
l'exvimesement. 

Les pmucutiques usagés soct gris sonfombnet mx dodo de l'acte R. SAUT à R 43-153 du code 
&r Ds ant ræmbs à des æ agréés 

Ga sex ohms qui ment ce des pour do arm Ps, de renblalsoent, de ni il où out 
Cocallage. 

Les déchets d'équipements électriques st électroniques aout enlevés et mrailés selon les dispositions des articles R. 
SAIS LR 543-201 du code de l'environnement. 

Artiria 3.1.3. Conception et explolistion des (ustaltations d'entreposage Internes des déchets 
Len étches proc, riponls de l'éablacment, ere Leur centtlon das ue File msgid Le oc dun 
editions 1e ricques de dé" = dou D pré pas de us sd pal (épetn d'Lnrag pr ds us métriques, d'u 

d'acvironnesseit. 

(En particlier, den res d'exrrepusage de déchets susceptibles de comtoir des produits polivants out réalisbes 
ne ba € eng Per op de bre M fe mn ous 

2 

  

  
{La quantité de déchets entreposés our le ska na dépuues pas Îce quantités viaies à 1° Articie 1.13. du présent arrêté. 

Artiele 5.14, Déchets gérés à l'ertérianr de l'établissement 
L'exploitant oriente les déchets produits dans das filières propres à garantis les lonécéts visés à l'article L, S13-1 et 

Le 54101 du cosde de l'exvircanement. 
1 s'assure que Le personne à qui i] ranet les déchets est autorisée à les prercire en charge et que les installations 
destloataires das déchu aout réputiérement autorisées à cet réf. 

I fait en norte de lioniter ba transport des Géchts ca distance ei an volume. 

Article 5.1.8. Déchets gérés à l'intérieur de l'établissement 
À l'exception des installations spécifiquement sutocisées et précisées dame be tableau ci-demcus, tout taiemant de 

déchets dane l'enceinte de l'étblissenent est ice 

La société LAMBERTY est mtoriaia à procéder su mélange de déchets dangereux de catégories différentes 
rio de l'art da ie 2014-1904 de 29 fran 2. ° 

Les iastallrioes suivantes con réghemennées pur les articles cd-apeis précisée de préect arr : 

Lrtahetions de iraftament mater Acces 
ent où décmthiamenent #2 

Ge décsers #3 
x déchets rohdm va 

us eue sos 

  

Article S.L&. Tronspert 

Éepicant nn rise chpacigige où ct comique ou Les dés ur. La ect miam do 
ex Bad en référence à l'arbué du 29 février 2032 (ut le coateme des rrpicres 

Danonée a eh 36103 HI 26 dent d'en 
Chaque Lot de déchets dangers expédié vers l'extérieur en scconçagné de burderean de suivi défini à l'article R. 
S41-45 da code de l'environnement. Les borderesez ot justificatifs ace tenu à La dispnehien de 
F'inpoioe de lt nb ob dut ads nine 
Les opératioes da wansport de déchets (damgrrcex ou mo0) respect RE Le dpi du mc RH SAR 

41-64 «1 R. 541.79 da code de l'environnement relatifs à a enllacte, 28 tacaport, mi gpen et us courtage de 
dcbes LA me À our des espoir Es par L'exploitant tm À posée de l'rnpaio des 

op pee ds (éme où ne) pate cafe gps ont de is 
curmpétentes eu sppliention du réglement (CE) n° 1011/2006 du Parlement europées ot da Conseil de 14 jais 2008 
cemcarsane les raesfens de déchets. 

L'autorité compéients de destination est reprématée par le Pôle Notion! compétent an matière de Transfer 
Pt D VTT Aus SE Mar en Souf iodication 

cuztraire de pôle, tou éemende rciive à l'épporudlo où l'exportilce devra Éve ixus via l'apphemion 
spécifique GISTRID à l'adresse lecuonique hay drisrit din dercioonement-dra bleue fr 

Article 5.1.7, Déchets predoits par l'établissement 
Les principaux déchets générés par Le fonctiormement para des osaleions sou Len muvantes + 

  

  

Î 10208 'Hudies de danger 
10 Ï Déchurs de lenoraoure 
1607 y Swbures a vodiments 

Fééesesrien) 
pau (Coseniru (étapo cond) 
  

CSM j Roues fcoaçulstion-floeshdien) 
CTITA TBoves rame bislogique) 

1a3ar Tityérocasbures valables 
ao 10" Erallages et mocériaux valetsabtes 

Fes Hempes, néons, baseries mél. 

  

  

  

  

  

ie rso faces deches Bin head 
Lorpaiques ct minéraux   

  

Article 5.18. Agrément des Instatlatians ei valorisation des déchots d'emballages 
Le présent erêié vaut mgrément mi tive de l'article FR. 543-71 du cxxde de l'environement demi les conditions 
aient : 
  False da Frans Gate Croire de 

mme. Ces séralns vniortantion 
JEpbaltagre cœms Enter 2500 weœes se 
                 

Lara de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tirs, va contrat deri est passé eve cu dernier en précleat 
Ia nature ot la quaed des déchets pris ra charge. Ce contrat doit viser le présent agrément et le Joindre 
érarnecliment ca arnezs. De plus, dans le cas de contrats signés pour on servie durable ot répété, à chaque 
cession, un bon d'enlirerens es délivré an précieaar ls quantités réels 1 Les dates d'enlivenace. 

Dans Le ces où la valerisation nécæmuits ane dtrpe supplémentalre dans vas autre iralltion agréde, le cension à es 
thert où fai eve La signature d'un contrat similaire À catul mentionné cidesss. 

1 de repreneur est l'esplotant d'ine Lsallaice classée, la phiionaire s'essure qu'il bénéficie de l'agrément pour 
Je valerie de che d'enbalgrepri en en age. 
la rrpronees exerce des nctirils de tresport, mlgncs et courtage, le péilconaire s'essurs que ce tiers eut 
Eire a ne dede pur 2 ae. 

Pendant ur période da cisd are, D dt dr mas à Le pui de spas ‘chargés du conrôle mentionnés aex 
articles L, 51444 et L. 54145 do code da l'enviromnement et 

. Fe do a ge de Accent eme ls conpondeee l'l 
des dkenteurs modalisés 
cpérées, propartion rahtemet}, 

«les dutes de cesslom, le ces échésot, des déebets d'emballages à mn tire, le nature et les quentits 
correspondantes, 'idesté du ie, lea tentes de core et las modalités d'éliniostion, 

+ les gouts triées, éliminées et mockées, le cm échéant ot les conditions de octage, 
+ Len bleus memseeis où aveu lon l'importance des tranancticns. 

“Tout projet de modification sigaifientive da l'activé du titulaire ou des moyens qu'il met en œevre eut por à 1e 
du Préfet, 3   

  

  

  

i Tps dr die Cor daus Fra dume 
Décheu on dangereux 300101 Papiers, déchets de bureaux 

| ELIELS palectes 

Déchets dangereux seine [Tubes       
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TITRE 6 - BUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Arilcia 6.1.4, Identification des = 
L'inventaire et l'éut des mods des substance et es d'être présents den l'établisement 
ER ES Pi Rue ce et Ce ee dépens de ni 

Legs vil rene À digcocr uk ske w À ai à potion da l'ipod lots 
denées, l de à l'icntification des: des produits, et en parti Les 
fiches de nécurisé à jour pour Jes rubatances chimiques rt œmélonges chlmiques concernés présents mr be si. 

Arte 612 nes subetances st mélanges danperess 
  Les fe, pont ea Irès Lisies le no des ani 

3e Dee ma due a ce php n 17720008 CU où à cù Éd no Le 
réglementation seciorielie spplicabla aux produits considérés 

  Les o ds os méLegs devroet 
re munies da piciogrenune défi par ke rhglement ravi 

CHAPITRE 6.1 SUBSTANCE £T MÉLANGES DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIR MENT 

Article 6.2.1, Substances laierdises na restrelntes 

L'exploitant s'essere que des robes ct rmdlengre présents ver be sièe me mont pes lréerdis au tire du 
esropherees, € potmment: 

+ qu'il n'ulise pas de produits biochdes sandenant des substances actives ayant fat l'objet d'ime décision de 
Pen -approbetion en tre den éiractive PA/A da réglement 5252012, 

+ qu' rerpects les Hotrdietioes du réglement n° 8502004 su lez polie orgmiques persiste, 
+ qu'B respecte les restictlons inscritos à l'annezz XVI du réglament n° 1907/2006. 

5° estime qua sas usages pont couverts per d'éventuelles dérogtions à ces lanitlions, l'explohant dent l'anahyse 
correspondants à l disporiion de l'hsspection, 

Article 62.2, Substances ertrmemeet préccrapanies 
L'esploitant établi at mel à jour régulibrement, el an out état de cause eu moins mon fois par an, l lisa des 
sobwtances qu'il ipone où tiliss qui Fhgurent à la ste des subitanrs candidates à l'autorieation tite qu'éablie 
pas l'Agence européenne des produits chimiques en verta de l'ariche 39 du réphemert 1907/2006, L'explaiint tient 
ces lie à in dispreltion de l'inspection des inxaliations clandes. 

Artile 6:13, Sebsunces soumises à eutariarion 
SG La liste éubie en application de l'artiche précédent contient des subetances inscrit à l'ermezs XIV du réglement 
1907/2006, l'enploltaet en informe l'inspection des lastaïlathone lames sos un délai da 3 cols après La mes à 
lcoe de ladite lie, 

L'exploitent préclos loes, pour ces mbstances, la raaibre dont i entend sumurer sa coaformisé avec Le réglement 
1907/2006, par exemple s'il prévoit de mbatituer la substance coanidérée, s'il estime que se wllsioe ent 
cacptle de cute procéder où s'il prévoit d'être couvert per ve dexnde d'enéorisaion sompise à l'Agrice 
eavpéce des produits chimiques. 

S'il bénéficie d'une amorisation délivrés au tire dan articles 60 s 61 du réglement n°1907/2006, l'exploitant ant à 
sposhtion da l'ispectdon ne copie de cetie décision el potamment des memnes de gestion qu'elle prévoi. 

Dans tous des cas, F'expiohtem bent à la disposition de l'incpection les mesures de gestion qu'il s edopthes pour La 
protection de la raté furpaine et de l'envioanement ct, le Cas dchéare, le suivi des rojecs dens l'environnement de 
Es substances. 

Aniele 624. Produits bincides - Bubatances candidate à rubetitrilen 
L'exploitant receuss les produits biucides utilisés pour les besoins des procédés induriels ot dont les substances 
actives ut éné identifiées, en rain de leurs propriéiés de danger, enenma a candidates à la mubetltuion », eu ses 

RG HA GOUL Ce ras EN à jeu Er en cou tes mo 

Po de mére à pod le l'en à 1 paie de pe en ma ne Le 
possibilités de mbetiutioe de ces sabwtences e les sveserss de gestion qu'il à adoptées pour la protection de le 

Fecté mass à de l'envioemenen ele des rejet den l'enriocaenent de es subetances. 

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 1,1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Article 7.11, Aménagements 

L'iaslltios ot eme, als a crpiole de façon qu son Rrkmoemet ne pulse re à lolo de 
buts rasnnis per role séricome Où sofidienne, da vibeations mécaniques sumopuibles de conprometre bs santé où 
La surhé du otage où de cotes Laon pote el 
Les prorcriions de l'amêté minis] de 23 janvier 1997 madifi relatif à La Emlation des bruits dents dent 
Teams par 1 indalios roerent du re Ve 1 du Cod de lEntouoamant, a qe er pes 
techalgues ennextes à le eiouleire du 23 juilkt 1906 relative mn: vibeatins méaniqem émet dus 
L'enviramenent par les installations clatiées sout epplicables. 

Una mesuse des émlckoms somoret est efactoée aux fralt d6 l'exploitaut par un arganiane qualifié, notion à 
demande da pré, si l'iasaliion fab l'objet de plaines où cm cas de imodification de f'astallation suscepeible 
d'irapacter le niveau da trult ginéré dans lea z983 à émergence réglersentée, 

  

Article 7.12, Véblentes ee engias 
nee eee nee on . 

  

sn 
une glace pou 

erces R 571. RbeergepphLale{ less dophrnpient her 
l'extérieur des bâtiments visés pr l'errêsé du 15 murs 2002 modifié, eus sur le marché après le 4 1nal 2002, soumis 
au disprltions del ervak. 

Artiele 7.13, Apparel de cui ES 
L'urags de Loat appareil de comreuaication pur avertisarurs, kast-parteurs — ) gécent pour 
En gs en Er D y Creed Léo où en galamen 
ares où d'acides. 

CHAPITRE 7.1 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.11. Valeurs Limbes d'émergence 

Les roues à émergence réglementés à prends en compte denses {turcs mesures ncusiques dont 
Fur des immenses pur ds 8 e lues par core 8 ha proces (ou, Jai, 
trame), cuits À la date de signttere do présent arbté, 

+ les roues comstucsibles défiaes par den documents d'arbenisme oppoesblas mx Las à a dou de grace 
Su présent arrêté, 

  

  

  
+ l'intérieur des immeubles Dœupés par des Bert, eonctruls upris La daer de sigratre de présent arriad eur 

Ms ne Gain pot cd, a que lu par enr Le les pre (om Jedi, 
terrasse). 

gsm rh Per np pa ppt re rm 
Hénalon € deu, à a de del ouation print ant Ca le tax À L dpi de l'mpoction 

Les émissions socores does aux uctivisie des lasailations no doivent pas engendrer ue émergence mupéricunt 
les sinbaie faies des Le bee clap, dus la ones d'écnogomse rélamenss défie cl des. = 

  
“KOvoms de brait semblent exito dans ls mont à [Eee sn pur érde ant ER 

rhéceentée fiacimer le brok de auf diménches el | V'éabesement) NÉE | 
sata | 
SNA) ] 

  

Article 7.2.1, Niveaux Nalies de bralt en Ilmites d'Enplaitatian 
one Dpt no CCE 

Æimanches et les jours fériés) resteront inférieurs à 70 AU{A) 

CHAPITRE 73 VIBRATIONS 

Artlels 73.1, Vibrations 
En cu d'émlsiun de vrais méaalques éoates pour ke vosaage aa que pou Le sécarhd den ben ou des 
percemcs, les poias de cootrêle, les valeurs de niveaux fuites aiminibles aicsi 

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Article 74.1, Émissloess inminceses 
De manière à réduire la conscmanution énephiqes e1 les aulences pour le voisisage, l'explolant prend les 

= Les éclairages intérieurs des bocaux sont éteiots une beurs au plus tard apeds Le En de l'occupation de cc 
loue, 

* les üllimmiaulons de façades des bétiments n9 peuvent être alfummées seant Je coucher du solall et somt 
aies a phom tard 4 1h. 

Ces dispouitions se soët jus applicables nux jonalltions d'échinge deninées à assure le protection des biens 
Acesqu'elles sont amervies à deu dispraitif de déeetion de rouvement co d'itresion. 
L'explokent du bitiment doit v'ancuer que le eruitilt des da détection nt d 
Foactionnement de l 
d'évier que l'éclairage octioene too la rai. 

  

EE - PRÉVENTION RES RISQUES | TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE L.1 GÉNÉRALITÉS 

Ares at, tent dr 
L'explolant meet, mou se rospomsbilil, les orties de l'aalltion qui, sn raison des caretérieiques 

queues dc stressé en œuvre, ne, liées ou proies, ot pie d'à 
V'arigioe d'un slaicire pouvant evolr des momséquencee directes ou tndleacaes sur ler utrées meuticenés à l'aicle 
L.541-0 du code de l'enviroonement 

L'esploitsn dispose d'en plan pénal des taie et des suockagee indiquent ces rioques. 

Les ones à risques sont emtérialisées per tous moyens appropriés. 

Article RLZ Localisation des stocks de sabatamces et mélanges dangereux 
L'iaventaire et l'état des mocks des substances ct ‘décrit précédemment à Artiele 6.1.1. seront enélenges dangereux 
tes À Jour durs in reglstre, ssquel est cancaé ua plus général des stockages. Ce registre est inc à La disposition 
den nervicen d'incendie et de MOTS. 

Article 213, Propreté de l'hnstalistion 

Les locaux sont Emienus propres «4 régulièrement ets ooterment de manière à évier des amas de matières 
où ce 0 D Done Le D de nee Gt Su ex runs Prin pr Le 

produies et poustières, 

Article 214 Cirenlation dans l’étabilsertsent 
L'expo (ue le les de cucuion cohabls à l'in de l'ésblinement. Ets ot ponts à 1 
cormelmnse des ladressés par ve slgralisaion aiaptée et eme information ppropriée. 

Articte 815. Ltude de docgers 

Les ma ph cc l'emble ds doses metionnés dns de de ds 
met en œuvre j és meurs d anal que let 

His dos l'an D dupe 

CHAPITRE 82 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
ArtideA21, Comportement se fes 

Certains Loco du ab prénaet es caaciiqon de rétros fou alone avis 
a mes 22 accueillant ue siock de liquides isfiemmebles présente drux mers REIUZO sur sa longues, 
isolant d'una part de la rrpe de dépotage 2 et des zones Z3 e1 ZA ; 

+ La parie D3b de l'nclee D de rl e6 de stockage de déchets comditisanés présente un mur REII29 eue le 
tome de triage ct La 208 de bi ; 

+de mar séparent DI 24 D2 es REIÉ20 mur tout sa longpeur ; 
+ um œur de 4 1m de bout es prémet enure La zone de mnckage de déchets eu vrac à broyer, 212 et le 

broyeur. 

Les ouvertures cffectules dans les éléments méperatiis (passages de gaines «1 biyamieries..) s0et mostes de 
Aa eat en dr derstanse où fu éphrlent à Eh eé pou ces ant parmi 

LLes jentificæilfs etesant deu propridiés de aisance au feu sont conservés et icmus à la diapenition de l'iupection



  

  

  

Articie S12 Intsrventies des serviess de oetours 

Article £ZZLS, Accnsibliié 

L'lstaîlation dispout ea peranence d'un accès av moins pour permettre à taxi maruers l'inervention des services 
d'iscrodie e de soeurs. 
Au ons du préseut arrêté, a entend par « accks à l'inctalletion » use ouverture reliant La vois da desserte ou 
EE 0 0 pc 

eme. 
Les véticule doet ja présence en liée à l'exploitation de l'ixtalition uaticunent sers cccaskmer de phoe pour 
f'acceasibliité den engins des services de cours depuis les voles de ckculation externes à l'insallioe, mème en 
dehors des heures d'Exploltion et d'ouverture de l'itatietion. 

Ardele 82.22, Accessibilié des angles à praximhé de l'installation 
Uoe vois « engins » an molas eut rlécnue dégagée pour La cirelation sur la périnltre de l'amtallation et est 
RL on à ou hd pr dr de onu 

Ceus vole « enles » respecte les carsctérintiques suivantes 
Largeur utile d'au moins  mêtrae, 
acteur Libre d'us moins 3,5 mbires, 

pente laérieure à 13%, 
durs les virages de rayon intérieur inférieur à 50 roètres, un rayon irtérieur R minimal de 13 mètres est 
esimtenu of ut so lergeur de 5 = 15/R et jouée, 

+ la voie réshei à La force portoesr caleulée pour un véhicule de 160 KN avec un eiaiames de 50 KN pur 
auslu, coux-cl étant distants de 3,6 mètres au 

+ chaque prb de périmbtre est À un dance maximale de 60 mâères da cette voie. 

Article EZ 23 Déplécrment des englas de secsurs à l'intérieur du site 

Poe ere een és ein de cu Lot tronçon de vob «mit» deu de 100 ms Fire 
désprase d'ou moins dents aires des de croisement, fadichcusement preliannées, doat Les caractéristiques rot : 

+ Largeur utile minimale de 1 mètres en pli de La voie engin, 
= longaur mindaals de 10 mêtres, 
+ Assise, les mime qualités de perte, de free portante et de Eaeur Libre que la vole engin. 

ArticleS23 Désenfumese 

Les Locaux à risque « inændis » sont équipés en partie beta de disposlfs d'évacuation naturelle de fumées ct da 
de cosftrmes à La none NF EN 12101-2, version Dlemmbre 2003, parmeteat l'évacustion à l'air 

Uibre de fumées, gaz de ccrabustion, chaleur et produits lmtrôlés dégagés en cas d'incamdie, 

Pour les tdtiments D, et 2: ces diposkis sont conpueis d'onutoires à commande mtcrmtique ct manuels. La 
narface utile d'ouvrir de l'ensemble des exsioires n'en pas inférieure à 2 % de le murfèce av so. 

Pour Les mures ds ce, ten “ we é'eoires à ie 

Lo curokion normale, Le rérmenent (Em) on roms depuis Le mi du load ou depuis la me de 

Soc S 61 voies des JOUE 

(Des amendes d'air Fais nom réalisées aoû per des ouvres en foçade, soit per des bouches raccordés à des 
omduhs, so par Les portes des blélrmeute à déseafinner dommant ur l'extérieur. 

Articie 824. Mayans da intta cantre l'incendie 

L'Hsaliaion est douée de moyens de Loue conus l'incandie eppropuée eux risques, notamment : 
2 d'un moyen permetunl d'alerter les mervlces d'incendie et de vecours 
7 Sphere des ru d'adieu due der 

“dangers pour chaque local, comme préve à l'Artiche 2.1.1 da présent errété 

# 

sm sm on en epeis bec 
a cou en pi gaen p parscane eampiiete, conloitalent eut droiion à Le S 

6 pi VE de ds 1 © Le de D area dr œûr de rl are à h viens da 

La der che s'appliquent sant préjudice des dispositions du Code da Travail. 
Las équipenaat métaliques sou cos à de terre conformément sex régleements et mx pores applicables. 

Article 333. Ventllsiion des jscaus 

us prélls des daouins de cor de evil Le ic no comeréblamet voté pou pré la 

d'aie exéreur, et à une tacteer 

La fre ch condo 'ércouton,poanunet du Le pre Le hs proc déc À l'atmophèe, uamçue 
de mentère à Favoriser eu maciare l'ascension et la dirpersion des poifaerts der l'anosphère. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Articir EA1, Assiysz du risque foudre 

Une sy de gun Pod (AR) ct prog a mentions au ab L 217. L 13. do 
Elle identifie Les 

L'ARF es basée sue une éralustioz des risques réalise conformément à la norme NP EN 62305-2, version de 
eovembre 2006, on à us pulde technique reccman per Je raiclatre chargé des inxtalimions cecsées, 
Elle définit Les fvemux de protection nécegrairos qux lnmallations. 

L'ARF est syaérmatiquement miss à jour pour toute modification des fastallticna qui pret evolr des cépercutilons 
sut les donnes d'entrée. 

Artleis SA2. Étade technique 

En facts 6e ces de 'ARF, uns ind ishnique et résine, ur crime conçétont délit 
Les mesures de UE don abcad qua Les 

FER à de aie à Le nas Ca DES ct OIL de eee dv 
et de melntemeucs. 

Article 843. Dispositifs du protection contre La fondre 
Les dpositifs de protection core a foudre sers iamallés sue site conformément ques recnaumendatlans e eut 
conclusions da l'analyan du laque Foudre at 6e l'étude tectonique réalisées pur le sé Buroau Véries en juillet 
DOI où Jet 2919, 

Les de a fouëne mis site som conformes à Le nie de prtrion core fe cer cat aux normes Français où à toute 

L de ces systèmes de (ext réalisée per to organis # et é 
l'étude trchaique ralisde par La ciéé 

Article8.44 Vérification de l'état des dlapelln de protection contre 1s foudre 
Lisaalton de protein DK l'objet d'une érifieins compte pare orpune compte, disc de 

Viaratiateur, an plus tard sfr mols après leur Lasalle. 

{Une vérifieuion vieuale es résEaée ansvelioment per uo organisent compétent. 

3 

+ &'um poteau incandis alimenté par le réseus publie, d'un diemétre powlcat DN100 ou DNS0 implerst à 
l'entrée du sie, purmetiant de Fouralr ua débi rioiea) de 60 ms pandent una durée d'eu males à beuret 
4 doed ls prises de rmcconement sut conformes mer normes 00 vigueur pour Peremitre su service 

d'incendie e4 de mcoury de d'alimenter sur ces epperoil. L'explohent es en momuru de fuslfiar ou Préfet La 

Eden Fe és one se D PS 
installation et notamment en période de 
Lean canne de VE pique cl del ralmnance dc ml de cr td core 
l'incendie conformément eux référentiels en vigorur, 

Les uyasteries transparent des fukdes dangereux ou inslubres et de collecte d'effivents pollais on suscapübies 
ER nr dns à 1e À lens pyriqe «dingue de prie qe oui muy € 

epctrair, Elles ont convensblement cotretcaues et faut l'objet d'examens périodiques appropriés permetiant de 
a'aascres de leur bon état. Les différentes teymnarles accessibles s00t rapérécs conformément aux régles en 
vipeur, 

Article ES, Protrctians individuelles 

© 2 eppareiis resçirekuires isoler (air oo Ouh, 
2 cxnbisaisons de protection (à proximité du stockage d'acide (luorkydrique), 

- dpt. 

CHAPITRE 23 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article E3.1, Matériels atilssbles en aimosphäres capleciblez 
Deus es parie de smation mentions à And 811 rec comme par bre l'age dm 

Se à aps DAT EE € RS DOS D pe da ds D à 

Cas dipotiions dppiqut ns 2006 À vue défis des be document niet à pren conne ka 
établk pour etes da der 

Hu dans dr mins: 

* rooe de trasresement des produits afiemmables (25), 
+ ace de dépotsge des produits inflammables (71), 

nos da troyage des emballages (Z18 ot 2120), 
+ 200 de rogropement des solvants veagés (211), 

1008 de dfemditlonnement des déchets liquides (D, D2). 

Article 32, Tusallntions électriques 
La pédiodlciaé des vérificutlons don installations électriques est Abe à a an. 

L'exlokast deu à le dits de Mispein de Joelle choses ler éme if qu os 
irstaltetionn éloctriquet 081 ecnformément aux régles en vippeur. 

x 

L'état des dispos de protection contre La foudre des insallations fait l'objet d'une vérification complète tou les 
deux a par ea orpasiene compétet 

Towes vs vérifixtions met die dans la notice de vérification et de maimimenco ct sou réalisées 
conformément à Le nortne NF EN 62105-3, version de décembre 2006. 

L'exploitant tient ex permanence à disposition de l'inspection det imstalietions classées l'aalyes du risque Éedre, 
l'étude techaiqoe, le motive de vérification ef de maimtsannee, le carnet de boed et les rapports da vérification. 

Aride 248. Orgasme compéissts 
Sont recuxns cuëpéteets au Lire du préssnt chapitre, les pesscanes ot organines qualifiés par va ornenisne 
indépendant selon: un référemdia) epproutvé par La minkstre chargé des installations ciansées. 

CHAPITRE #8 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Astiele ES.1, Hétentions si confinement 

L Tout sockage d'un figuide suncrçubée da créer me pollution des ceux 0e des scf est Remcié À une capaciué de 
rétention dent Le vokume es au mots égal à la plus prends des deux ralours soiraetes: 

+ 1006 de ls capacisé du plus grand réservor, 
+ 50% de la capatité tutale des réservoles 2s00ch. 

Cet dlspoaiice n'en pas applicable aux besabrs de triiement den eaux résldueires. 

Pour lex soctages de récipients de capacité maire inférieure ou égala à 250 litre, ln capaché de sétection et a 
molas égale à: 

+ dns le cas des Higuldez Eneremables, 50% da a capacié totale des Pts, 
+ dus les autres cas, 20 % de ls capacité totale des es, 
2 ds ton es ut 00 tres ne mot ou égale à la espace totale des rs lcraqu'elle ext inféricurs À E00 

Lu 

D. La cape de cles mt anche mu prod quels pou cm ei 4 l'action phytiqe 
ehimique dus Muides en est de bre pour on dlepoall d'obtaration qui eut maioser Porné. 

Les pds résprt cn did poutre né que dom ds sais ccmet print 
artésé a mont éliminés comune les 

Les réservoirs ou récipients content des prodaits isoeuparibies as root pas amociés à eme méme néscotion. 

1. Las rétrasions des stchages À l'or bre sont vidés dès que possible dos eaux pluviales 2'y vorsant. 

1. Le of des nires et des loceuz de pnckaga ou de manipulation des matières dangaomes pour l'tueune où 
Anis de enr ans pale de l'en où dual eu anche ef dqupé de açon à pouvoir ler cu de 
larg cle trs rémens luus sccidenteDecsent. 

A 6 de dcr Peso dc bn à de tie Genesis 
Lois tile 

V. De prodelt abnorbent est présent à proximité de La rome de déchargement des déchets. 

VL Toutes meunres son prises pour recueillir l'emsessble des eaux et écoulements ruscepuibles d'être pollaées Lars 
d'en ialare, y eormpria les eux lisées lors d'un lncendie, afiu qua celles-ei solent récupérées où traitées afin de 
prévenie toute potion des nols, des égouts, det cours d'eau où du milieu naturel. Ce confinement uit réalisé eu 
riveeu dy bassin d'orage de site, d'en voler de 250 re° ainsi que des deux caves R12 et R13, de votome reprit 

  

de 80 et 45 m°. Ces capuciés de confinement soct amnies da diposhifs d'obtwtion, clairement shgalés et 
e2 bon dut. Leur est expliché dans des écries lemces À la da 

Fiespoction des inaallations clamées. 

{Les eaux d'extinction eolloetées aout élimimées ven les Filires de traiement des déchets appropriées. 

%



L'espoir prond toutes let dispositles pour entrée et servelier à survol réguliers ls anus où moyens 
RÉ où pr ni en op le mem a à 
Mines du beton cie Le dmenm oaldont (red. 

rasbtienance, d'entretion des cuvecs du rétention, tayeutsrios, conduits d'éracuetien divers... 

CHAPITRE Lé DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 
Article E&1, Surveillance de l'instaïla tion 

Leica digue vu où pme pros réf ar ne case dj cond de ain 
(des demgers € incuervénients que son esplotice indok, dos produits wilisés ou mockés dans l'installation et dc 
Séspositions à mettre en œuvre en eut d'incident. 

{Les parsomes étrangères à J'énblisscment n'ont pas l'acte Libro aux latalletions. 

Artele 842, Travauz 
Du Le pre de l'ion rremas L 'Anlee A1 du pret er ct pctamment alles pronaes loc 

{uolal da tri, décondilionnement et traneit da déchets (D eù D), 
2008 de sisckage des 
broyeur (210 et ZL2b), 
vs de déchurperment ct de siockage des broyats (61 et 2), 

distribution des tiquides Inflamesebles (21, 22 e1 25), 
cuves nériemet de stockage vrac (C12 à CF21), 
uni da steckage des déchets avant ti (032), 
008 da sinckage des bouteilles de propacs, 

+ bu da mockage, de dépoungz ct de 

+ 200s de regroupement dex solvant agé (211), 

ris ont dElivrés après somtyne des réques lle mes travaux et défkion des mesures 
Le « permit d'imervention » et évencaslioment de « pannls de fou » ainsi que La consigne particulière sont bis et 

pr l'slahat c0 pr ie pers ue onménen ddnle. Lans Le ve etc per 
tune ectreqries extérieure, le « paris d'intervention » et érumamllanees Le « permis de feu » sui que a cortigne 
Re Roi DU Must de Lis mo Qi pe loger ele Gé où ft 
pero qu'il sercnt morménent déigndce. 

Dans ls parties de installation présmiant des risques d'incendie ou d'explouine, 1 cet isterdir d'apporter da feu 
Fous uns forrae quelconque, ef pour le réalimsion de travaux ayant (al l'objet d'en « permis de feu n. Cette 
Anterdictlon est fiche en cartires spparests. 

Arilele &.63. Vinification périodique et mulntrasnes des équipements 
L'exploitant assure où (ak effectuer la vérification périodique 0€ la maintenance des rumtériels de sécurité st de tte 
cor l'codi ls c phcs (edoère ynbmes de Action dense por und colons niche 

Finn decrque el de config, conlorm ous 2e Fret en 

Les wérificmions péricliques de ces œairicls son enregisvée sur tn registre sur lequel set également 
rmcuticenées les suites données à ces vérifications. 
Ce ragitre mt tem À a disposition de l'inspection das iaralltions chartes. 

Article 64. Cansigues d'exploitation 
Sans préjudice des Sispmuitions du code da travail, des consignes sn émblien, rues à jour et aMichées deas les 
Bee régoentie par be parsarnl. 

Ces corsignes indiquent notamment : 

EL 

«les contrôles à effcioer, en marche normale et à la suke d'un st pour travaux de modification où 
é'ectrlica de Éaçon À permettre ea toutes circonatene La respect de disposons du présent arrêté, 
‘interdiction d'apporter du feu sous une fre quelcoaque, notamment l'iterdiction de fier dan be 

‘20006 prémeant des riaques d'inccadis ou d'explosion, 

  

Aéehats de na pes ccrvikioccer sur mbe rêver pales dan produits 
+ des procédares d'armée d'orprne ct de mire en nécurté de l'istafltion (éaciriché, rémmux de uides}, 
+ des meurs À prendre eu cas de fee eur un récipient où uns tuyebioris coutnant de substamers 

dangereuses, 
+ des models du rise an œuvre des disponkif d'isolement du régeau de eoilecte, prévues à l'Article 25.1 
de présent arêsé, 

+ ten moyens d'extinction 4 utier en cas d'inemdie, 
+ le procéder d'alerte ever les suméros de éléphone de responsable d'intervention 4 l'établissement, des 

nervices d'incendie ot de eme. 
+ l'obligetion d'informer l'inrprctias des inallitions classées en cas d'occident 

    

  

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX RÉSERVOIRS 
ENTERRÉS DE LIQUIDES INPLAMMAULES (CT, C9, C19 ET C11) 

  

Aniiela 9.1.1. Implastailos des réservoirs coierrés 
Un pas d' Le ne enterrés et leurs 
meanciées, Lndtateur de remplissage, dispositif de Jangrage, Évert) en lallaion à 
Fed étape ds Leu ee de d'incendie ci de mom. etes 

Article 9.1. Canalisatians associées aus réservoirs euterrés 

répoadent mx réfirmens parcatives en vigueur, Elles peuvent paiement des coaçues de Façon à 
pémnter des garerules équivalentes mot riches en termes de dub ee 
Les serie ot pos cendre rroï 
Un pobra bes (bohier de dérivation, réceptacle as nivezs de hou d'hcrame de réservoi) port de recueillir tout 
dcoutement de proche ca cas de fe de La cmalisetion. Ce poiats bas, pourvus d'un regard, permetcsé de vérifier 

absence de Higuides où de vapeurs. 
Large les prodois krulené per prit ou pur apénicn. ls calais part éd rnple reg, 

etes races naldes de mais nique, cm es Pr cn la corrnsion. 
(En outre, lorsque les produkes circulent sur asplration, de ebapet set-retour est placé au plus prés dela pompe. 

Artieie 9.13. Opérations de remplisssge 

Hakseur de remgliseuge pour rémrvoir couté de mockage de lquides isllembict. [ es muboræe mt 
fcortionse lorsque le reviaillemest du réservoir s'effectue par gravité ou evec une pompe. 

Sur chaque à da l'orifien do être de Façon 3 
. Die ae de dede dealnpe 
= des indications permettant d'identifier le prosdad contes dana be réservoir d'od ext iarue cette cacalleation. 

est toterdk da fire eobis sa Enieur de _. sa résmpllstage, ea explokation, des preusions supérieures à Le prassion 

Uoufien de rhone de cmlanions de rarplinugs dok être fermé, ec déhon des opératioes 
d'approvislenmement, per ua cbrureteur étcche. 

Les réservohs esterrés sout équipés d'au ve plusieurs tubes d'éveants (za, d'un mection 1oalé en moins égale an 
peer de 3 meme des mctiont des cœalisælont de rrpliecnge, 

Chaque réservoir mt équipé d'un dipouif permettant de connatse à tout ioect le voluroe da liquide como 
Ce pente Latin de Enr Genus ane dues des M pe Me 

Aride 9.34. Norteyage et contrôle d'étanchéité des réservoirs cuterrés et des coualisetions 
asechies 

Le neioyegs al la contrôle d'éschéié des réservoirs et des canalieations emterés sent elfecms par nn où 
cames agréés pur le sisère chogé des kurlltions chewiee pour la protection de 

l'envioansenset, 
Leur contrôle d' né ent réalisé soët per ak par me autre a 
A pas Le mise char des Lutin chaudes pou protection da limeement. 

Article 9.LS. Fla d'exploitation 
Loos d'ane cemutioe d'actlvit, Les réservoirs enterrés doivent être départs et meuoyés avant d'être retréa où à 
défaut, emratinée per we solide physique been. 
Le produit utilisé pour La nextralisation doi recouvrir sovte le surfoca de La paroi interne da réservoir et ponte, à 
ere, une résisiance suffisante pour explcber l'afaissement du oo ex murfhce. 

Une nevtralintion à l'es paut dre loiérés lors d'une cessation d'ectirié tecaporaire, Une rédprauve ot 
D Dr en ep Ge O0 D Ce pr 

CHAPITRE 9.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À L'UNITÉ DE 
DÉCONDITIONNEMENT, DE TRI ET DE TRANSIT DES DÉCHETS 

Articie 9.2.1. Acceptoiies présiable des déchets sur site 

La procédure d'acceptation préalabie d'un déchet sur sn doi être fau eur a base deu inforinetions rchrenées : 
«_ l'Hfentifieation es enardonnéen da prodoctcer de déchet, el de collecteur du déchet te cas dchéent, 
+ l'origine du déchet: eciivié de l'établissement, opération générant le déchet eleai que les Gcbes de 

doses sécurité des prod sis En œurvu au cours de cetts opération. 
+ den caractéristiques ghyriques du déchet: espact, odeur, compoetion, PL 
+ sde déchet Lars 6e a Boosesecaue de l'ame d l'article R. 5148 do code de l'emrivenement, 
+ conditionnement du déchet (fiecon, bidons da 10 1, es de 220 L.}, 
eux 

Poules ds ve, fe de dome d'acte pra en clipart esconpagnée d'un ou 
plusieurs échareilions roprésetztfs da 

Énbrieniennnos a sboratoire de La sockéaé Larmberty persnettent de s'acmrer que chaque décivet es pts à 
Pr pri 2 age er Eu où à patin als d'ane ibn cum du ue cape. 
Dons as mL che bu 'obet de  deranée d'accmuopréaabie p hmen e o Br , 
3e socle Lamberty défivre en producteur du déchet, un exstificat d'acceptation préstabie (CAP). 

Article 2.22. Conformité et Hentification des déchets à récepiion rar she 
À réesption sur rite, les camions de vraisue des déchet passent obligatoiement par te service récopcion 

Aboresoir où les chargements subissent les vériScatioes décrites ci-dessous. Les opérations d'identification et de 
des let met hab pr vu chine Cexpiotates pént mer af, Les poche d'éiendor 

{amalyrez, tests, chols de La Elière de traitement) sont formulisées. 

“Contrôle des déchets reçus eu she : 
page 

+ pour les déchets vrés oo vrac : 
4 ésfsation d'acalynes pmrmatant de vérifier le conformité par ropport eux erlbres priver lors de La 
détivrmnce du rtlicat d'eccrpetion 
das le cas où le chargement est confivme mn corifesi d'acceptation préalable, un bon de dépotage 
Mig LS  chrpement pe de deb, 2° de CAF, cndtimeammt, qua ls de 
dépotage) où



  

  

+ Pour les déche conditlomms 
2 De réception ser she, nur étiquene eu epposle ser chugee contenant, 
7 pflenie d'échenlimgs ct d'esahnes me tous La coca d'en caché spi à 100 

À réaliseion de tests de confurmité pour ton les contenants d'use capacité inférieure à 100 Litres, v 2 mb ie l'élu eyposde mr coca à a récplon oo corp L at de 

L'exploitant comerve se curegidronent de toutes Jes enalyacs ct tous de conformité réalisés ioes de la récepeion 
des déchets ser she. Cet emroghitrement est enmpeis dane le registre visé à l'Article 0.23. teu0 à le disposition de 
l'ivspaction des lastallelicns clambes. . . 

Article 9.13. Traçebilité des déchets 
on Les déchu gars ré ur ie de cé Lama on empngnés d'u boire d ii de 

déchets dengeress (BSD) corcpændant au formoñete CERFA @° 12471. Ce turderesn 
procducieur ins) du dlchet, puis complété par le collecteur, LL s 

Après le contrôle de comfurmbé réalisé au ue, confierément aux dispositions de Article 9.2 du présent arété, 
Le société coempliie a BSDD ei M retverne ex producteur da déchet. 11 indique dans en bordereso La prise ea charge 
da Gicht pr le sel Lambesty dd 4 ca où on es por (loue le dci 8 sb an de 
trasaformatlon mue le cerphchent l'identificiion du producteur lakial), La destiasion flanle de déchet, dans on 
él d'en mois À enepter de La réception du déchet sur be sf Laciberty. 

Se sm Lamrt rfn Le pris en cherge du déchet, el on ores out dé product, eh) adresrant 
“eople du BSDD mentionnant is motif de ref. L'isspection des installations clamées est infannda da ce refus. 

  de a de pt. exarcies su site ce 
Fins à pod Di 89 A ment AE Laney a end de 

29 ai 204$ Bet Emrl a rs de mb a de sas ant a déchets anti à l'erti é es éapreux e 4 du décret 

Lo de l'expédition de cou déchets, la soclété Lanberty émet dooc ue BSDD en tant que producteur de ces 

Les déchets vrac sortant du si aprés so opération de prétrakement/ 
nie 

FE . sax carctérisés avant d'être 

sen 

repoupement 
de cersetérisations est conservé au sein da regler visé dens l'alinéa 

Un registre drunologique cast ler informations relatives à le production, l'expidiion, La récepeion ot le 
et ee ent ge 6 sr ds 

Eaçerenn ét a ronge pond e5 
La ga es ESDD so Lans des dpt ex tuile hustes 

Dec le cas de de déchatx 1ous couvert d'un procbdrs de rotation ei comsentement prialables 
ds réglement AN MAT ANS ST Cu pe end lu doromend de men de morte 

fataliations sont issu À La disposition du l'Enspection des classées ei entrés 1003 l'application GISTRID mutvent 
Les lanractions établies pur be FNTTD ché à cet article. 

Article 14, Dimitteermel des déchets liquides 
L' prend toutes 22 niveau du pose de 
Lee pou eds dique dette ds Ms 

La durée de mockage és déchets solldes avant broyaga est limitée autant qua possible dns Le temps, 

Article 342. Broyage des déchets salles 
Tome opéralion de broyage des déchets est réalisée ca présence d'un opéraieur Formé à ee poste, 

La mise à l'arrês du broyeur est systématiquement déclenchée par l'opérateur dés que Le bee réceptioncant 
Les résidies 4e broyage et pleine (démction iell de l'ophreean. ni 

    

Article 9.2.4. Déchets liquides réceptlonnés sur shte em contesents d'une capeché supérieure à 109 
dires 

La Sfrssdiionnement de ral crnéeenet islemmsbies, ox sex de rgjemeut GLE, ou récit ex 

Les cuvet ds emélenge des décheus liquides sont maintenues en boo diat et subissent régullèrement des tests 
dé 

Elles son équipes de sondes de niveau ot une vérification visuelle du nivous ont réalisée avant loute 
opéralica de remplistage. 

Articke 9.142 Déchets Riguides réceptlennés sur slie dans des cortemeurs d'ane capeciid inférieurs à 
108 litres 

La regroupement des déchets se fait dans des contenemts de 1 m*_ Line procédure da enaträle des niveaux 
dans ces ronteseurs est mise en place ef formalisée. 

Las produits réactifu ne sublssest pas d'opération de déconditionsement ni de mélange ser slt. 

Artiele 9.25. Lavage des conireants 
Les unkéa de Lavage des contenants de décheta liquides sent exploitées par emmpage selon La competfbilé des 
es on antennes ns de mg oc ropeit rglc  ompnbll bien es 

CHAPITRE 9.3 UNITÉ DE REGROUPEMENT DE DÉCHETS LIQUIDES EN CUVES AËRIENNES 
DE STOCKAGE (VRAC) 

Toute opération de déporage de déchets liquides en cuves nérimemes a lou en présence d'un opérateur (or à 
5 pose. 

Le dépotage se prut avoir lieu saas un bou de dépotage délivré par Je laboratoire du site, à ia réception du 
LÉcheL Après opération de dépoeage, le Pansporier remet Le ea, aigu par 'opéttout. an laboratoire du 
site. 

Ua contrâle visuel de 2'étal des fieaïhlen e1 uoe vérification du bo foncticancment des venez d'ottaration 
nont systématiquement réalisés svant cheque opération de dépotsge. Las procédure relative à l'obturaicn des 
vannes en fonnalisés. 

Les déchets réectife et eorrosifs ne vont pas dépotés en euves vrac et set orientés dirmciement vers wa centre 
da traltement sdepté exteme au nita Lassberty. 

Les cuves contenant des liquides à ba pouvoir ealorifique soct positimmmées checune dans una rétention qui 
ul est propre, 

CHAPITRE 9.4 PRÉPARATION KT TRAITEMENT DES DÉCHETS SOLIDES 

Ariel 941, Stockage des rmbutlages vides aDlés 
Tous opération de déchargement va droit de la zone de dockage des emballages vides souillée se Fit 

+ som couvert d'un bon de dépotage délivré à le réception des déchets eur she ci soite à La procéder de 
réception miss ea œuvre pat le chimists d'exploitation, 

+ een présence d'en opérateur farm à et posts, 

En otre, les déchets solides Hvrés directement sa benne doivent impérativement avoir fait f'objet d'une 
prostdure d'escuptarion préalable. 

L'opératour assiste au déchargement des déchets et ditecte les éléments indésirohlet qui aoet alors extraits et 
à l'écart de la 2004 de stoctage. 

« 

TITRE 10- - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS ŒeRETS 

CHAPITRE 19.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Artiele 0.1.1, Principe et sbjectlls du programme d'anta survellianes 
{Afla da rratrisr le écniselons de nes allions et de sobres leura efoes ver environment, l'expioitant défait 

met en œuvre mu La un proprmns de meveillunce de 208 émimions ot de leurs efcts dt 
Dogs Fe my Lea ad cms Las th Hu à msg 
tenir opte des des Par rapport eu om L'un den ni 
Insealltions cleasées les modalhée de mesercs et de mise en œuvre de son prograeuns de marvcillante, y compte 
Les modalés de trensvsiseas à l'spaction de lastalltions chentées. 
Le ce mir fast Le soon minimum de ce rogra 0 érmm de mb de meer, de 

pour let directes ut pour la des etes ae D 
Eau diner de enranlion de duese d'en mr. 

  

    

Article 10.12, Mesures comparatives 

CHAPITRE 10.4 MODALITÉS D'EXERCICE ÊT CONTENU DE L'AUTO SURVTILLANCE 

Artiéte 18.21 Relevé des prédérements d'enu 
Les incafltices de préévement d'eeux corne définies à l'Article 4.1.1. de présat arrêté, soot menées d'un 
disposlif de mesure iotalimtour, Ce disponitif est hebdomadairenent. Ces résultats sut portés nur en 
eegiatre éventveliennent Informati consultable pur l'isspection des lostallatione clasbes. 

Article 182.2, Fréqueacrs, el modstités de f'ouis surveitisace de La qualité des rajets aqueux 
L'explokant procide à une surveillance de la qualité des eux identifiées EU à F'Asticha 4.1.5, ds présent arrêté, mue 
Héquaoces misbnules suivantes   

renoue | CousANDnE |  Tymesmm ve an | Frpnré | 
# EI RLrbte 2 mes | tramhas 

| Momie | eue 
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Les mesures comparatives ser les rrjets EU, mentionnées à l'Article 10.12. sou! réaligies ion la fréquence 
taicimale suivante + 
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Articke 18.23, Sarvuillances des rejets d'eaax pluviales 

Re présenter nt salades 0 ans ns os par 
2 chere clans, pour Les 

ÉrédvErrs 
Une copie des nésalees d'analyses sont trentmis dia leur réception par l'exploitant à l'inspection des 
lastallations classes. 

Article 10.34. Eilets aor las enux seuervaines 
L'exploitant réalise une surveillance des anus souterraines selon les modalités Géfinias dens le ertiches ci-après. 

Arikele 18.241. Implantation des auvrages de contrila dex caux sontesraloes 
Le de rsfemten d'en env de oui ds eus osralns € onrmes da ne ps en 
de l'etensien, toutes Les fapoaloes sont prises pour évier de uxtbe en commmaication des meppes d'a 
Sie, pour prob Le perds de palin dense pu a spa rl ve rs ds 

de mockags où Pentrethen 8 1e 
nd aies de ge een celemimns donne een ONE 10099 où url. 

Lente mer eue ge dm à ch aa rl mes 
da Le rersouren ea 220 via-b-vb de lout rümue d'istrocetion de polhuion per l'istermédisire das ouvrage Tout 
Sn de a de penas des lnstalletices chemées, 

(En cas de crssaion d'uxliouion d'en forage, l'exploit informe 1e Préfet et prend les mesores spproprides por 
Fobturation ou le comblement de eu ouvrags afin d'évher là polltice das nappes d'esex sonteruines. 

L'exploitant fat lmecrire Les pouvease ouvrages de sevcillance à le Banque du Sout-Sot, seprés da Service 
pique Région! de BD rame carre cd BE ds ouvrages, Mens que de em 

Les us de claque ouvrage de sarveillance sout nivelées en m NOF de maolère à pouvoir tracer je cart 
piéramiriqu du sax sodaiss de sie à chaque mmpaçu, Les Louis de ri de mes pou 
aivellemenss mont clairement signalées se l'ouvrage. Les coupes techmiques des ouvrages et la prof géologique 

ci ot comervés. 

Le plas de locallaion des piérneuètres doû indiquer leurs coondannées Lambert (Lambert 99) ef leur niveau NGF. 

Article ILZ4.2 Adreen ct programs de surveillance 
Le téseun de mrveillence se compose des ouvrages mivantst 

Stsrst NO RSS dal'ourrage]  Locolsetioaqur | Agollire meuedren | Profendenr de 
ne 

pr BvvVuens |10m 
15m 

ms = 
ra CENTS 

Un plan de localisation des ouvrages répulitrerent ais à jour es icon à la dispotition de l'ixmpection des 

Lun riremens, léchailoncog 6 M cmdlomment des éd d'en dore En cfts 
coxfberabene mur conmalinées 8 vigueur, 
PARA de done re pe Ve Sp dire! parmene de conparee les réeuars mure valeurs dan 
Méret où ve (earoes de POIL, varie pal des pee SDAUE. 

L'ezploicrs fakt snahyoer Les paramètres muivarts, avec les fréquences aranciées : 

  

    
Une campagne de prélévement des caxx souterraines sera réalisée dane le courant du premier semestre 2015. 
Four von éndu es rés du be pure 6 ant 016 ain de dernier ae de pésuon de 

us droit des M PL, Le pic da obmervé ea 
SE CR meme PV le da den ve 

dlcanbee 20! 

Le nivess plémevique de chaque cavrage de survulllence ext relevé à chaque campagne da préidvement, 
L'exploient joint alors max résultats d'analynes ua tableau des aveux relevés {espriés en 20 NF), oiai qu'une 
cart des courtes lsopibzes à fa date des prélèvements, avec uns localistioe des piéarmétres. 

Dès Lure pu l'ecplokant sms cyie ds res d'mb ds ur south, compagne de ar 
Hsterprétation, est varie à 'émspetion des utalationt 

Articie 102.5. Etiete sue bes sols 
La surveillance des sols 2x cffcctude sur jet points réfrucla des Je rapport de bese de doësier de demenda 
d'aération ou, en cas d'inpossibilé lachoique, dans des points dont le représentativité est équivaut. 

Les prélévements ot les meules sont céslisds na moine one foi tous les 10 ans. Les arlyes portent sur es 
paramètres pertinents lida à l'uilisation sur chu de substances où de mélanges dangereux mentionnés à l'ariche 3 
frame (CE) n° 172004 dt 16 décembre 2008 hifi lenifitice à l'éiquemge à l'exballge des 

et des mélanges. 

Article 18.2.6. Déclaration des déchets 
L'exploinet déslars chaque arpéo 0e ministre en charge das laursilations landes les déchets danger el mon 

dangtreux conformément à l'emêté da 31 janvier 2002 modifié relaif ev reginre ot à le déclaration envuelle des 
éminiona polluantes et des déchets 

Article 101.7. Auie survalllasre des ivsaux sonores 
{Une mesure du atvesu de ru et de l'émergence et cffocteés six mois après La mise cu service de l'extrion Len 
maxres sont effictoles selon la mhboda définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont 
ffectubes par 1m orgenimne qualifié dens des conditions représentatives du fonctionnement da l'insufletion ur eme 
derie d'une demi-heure au moins. 
Une motos des émiaslans sonores ex efectode aux ais de l'exploitant par en organieme qualifié, normument à La 
demande du préfet, si l'issallation fai l'objet de plaintes où 62 cas de modifiation de l'hutalision smcrptble 
d'isapatar la nlvétn de bruit péndré dans Les roi à éeryece réglementée. 

47 

CHAPITRE 123 SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 103.1. Analyse et tranemision des résutiats de l'ante surveillance 

L'expo miles rés ds res qu ir oem ei de to prog d'a van Las 
anale et les ioterprtte. LL prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque dei résuitss Et 

prémger des jlques ou lcomvénleut por l'environnement où d'éart par rapport a nesped der valeurs 

des modifications éventuel 
fre phergee tique chers traitement des 

ten med Ua dd eine pes de ann ane. 

Article 103.2, Aunlyee at iraaumhslon des réraltats des mesures de niveaux sonores 
Les bts de mans al ol de l'Aie1027 cet trrmmnis aù préfit dans la mois qui mel 
leur réception avue les ecermestalres et d'amélioration. 

   



  

  

TITRE 11 DÉLAIS ET Voies | pe E RECOURS- TURLICITÉ-EXÉCUTION 

CHAPITRE 11.1 DÉLAIS ÊT VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté ent munis à va contentieux de pleine jurkfction. 

H peut être ééfiré auprès du Tribal néminlatratif de Limoges : 
1 pee es en, pero piques ou none, Le mess Héressées ou leurs groupements, en raison 
des incomrétients ou des dangers que le foactiomenet de l'ixsullaion prise pour ken Inabrées 
ments a ent LAIT 68 D 541.1 dans œù dE an à compter de La publication où de 
l'effichage de la présente décision ; 

“2. par des damendeurs ou exploitants, dans ve délei de deux mois à compter de Ja de à Eaeeile ta décision 
leur a té motifiéc. 

  

‘Touefois, 1 la mise an service de l'installation n'es pas Entervente six mois après La publieztion ou l'afiehage de 
‘cas décisions, la déiai de recours continue à courir Jusqu'à l'expiration d'une période de six mois sprès cet eut 
een. 

et I nee ee ere 
classée que à l'affichage ou à La de l'errbsé decrez 

an et moon MS em pure Le D en Die 

CHAPITRE 11.2 PUBLICITÉ 
Conformément sur dispositions de l'article R-S12-35 du code de l'environsement, un extrait da présent arêsé 
mentionsent qu'uos copie Qu texte iredgral est 

  

Le mére extrait sera affiché en permanence, de Façon via, sur le site de l'exploitstion à la diligence de 
Laberty. 

Leu également publié pendant le dla dun moe su ed bre de prés de ne Vicane 
  

échalonn) ; des i 
(Une cople duait errdié sers également nérensé à chaque cormeil municipal consahé, à ravole : Verteuil-sur-Vienie, 

Alns-eur- Vienne et Île. 
Uni able tn pr Les ind La préfet eux fl de Loc Lembery dan dx jouant 
difPenbs durs toute département. 

CHATITRE 113 EXÉCUTION 

La Sacrtuis ln de La else de Het Vienne, Directeur dégeriemenral des trrioires de Ha Vienne, 

départementale de la Haute-Vionne} noct chargés chacen en ce jen, de lenier de prés oh 
dont uns copie leur sera séremée aingi qu'au Maire de Verneuil-eur. Vienne et à le aoeitié LAMBERT 

Pour La Préfet et par délégasion 
La Secréaire phoéral 

PA 

CASTANIER 

  

 




